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aux Membres Me l’Association France - Pologne 

et de la Chambre de^Commerce Franco-Polonaise de Par?s

Prîie dti nam ét»o : 1 fr. 26

La Pologne politique y économique^ littéraire et artistique  insérera, au 
tarif de 2 francs la ligne, les ofl^res e t do nandes d’emploi ou de services 
indastrie ls , commerciaux et agricoles et de m archandises, sous réserve d« 
son droit de refuser IMnsertion dem andée.

La publicité est reçue aux bureaux de la Po'oane politique^ éconcmtqim. 
littéraire et a^tîntiqve.
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^  GÉNÉRALE T R A N S A T L A N T I Q U E
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Service

LE H A V R E - G D T N I A
D é p a r t s  f r é q u e n t s  p a r  l e  P a q u e b o t  “ POLOGNE”

P o u r to u s  r e n s e ig n e m e n ts , s* a d resser  à la C om pagn ie  G énérale  
T ra n sü tla n tiq u e

à Paris, 6, rue  Auber
à Varsovie, 27, Królewska

BANQUE FRANCO-POLONAISE
 -------------------- R. C. 18-2.06H---------------------

S ocié té  A n o n y m e  au C apita l de 20  M ILLIO N S de francs
A d r t-s se  léUhjrui'h iiiiu-  S I È G E  S O C I A L  ! ^ C E N T R A L  0 8  9 9

B A F H A P O L A B  P A R I S  Ą\ / ^ y 0 n U G  ( I B  l ' 0 p 6 P a  '  U O U V R E  Û 2  S S

, VARSOVIE 4 Czackiégo 
S u c c u r s a l e s  e t  A g e n c e s  : \ KATOWICE 9 OyreKcyna

DANZIG 127 Hundegasse 

La B A S Q O E  fliA N (:0 -i> 0 L 0 y \iSh :.  coiistihirc' (mi l!)>0 
<rv(‘C le concours des piMiicipanx EtahlissenuMits de Ci‘(‘dii, 
not;iiniii(‘iil la i^an((ue de Paris et des Pays-Has, la So(*iélé 
(leiKM'ale, la l^ainiiie de r i ' i i ion Parisienne, la Société
(k‘nérale de Crédit Industriel et Coniniercial , s’occupe
de toutes les opérations de Hancpie en France (‘t à rKti*auüer.

File est particulièrement or^-anisée pour traiter av(‘c la 
Pol()^iie et la \  ille Libre de Dar.zig les affa ires  de change ,  
de m a r c h a n d i s e s ,  d ’e sco m p te ,  et e ffec tuer  to u s  p a ie 
m en ts ,  en ca is se m e n ts ,  t r a n s fe r t s  de fonds,  o pé ra t ions  
de b o u rse ,  etc.-.



CHAMBRE DE COMMERCE FRANCO-POLONAISE

5, RUE G o d o t - d e -M a u r o y  —  P A R IS  (9*) —  Tél. ; Louvre 11-86

C O N SEIL  D’A D M IN ISTR A TIO N

Président : M. J . N O U LEN S, A m bassadeur de France, P résiden t de la B anque Franco- 
Polonaise.

Viee-Présideni$ : MM. A n d r é  BËNAC, A dm in istra teu r de la B anque d t Paris e t des Pays- 
Bas ; P rince PO N IA T O W SK I ; A. d e  SA IN T-SA U V EU R , délégué de MM. S C H N E ID E R  e t C‘* ; 
A l b e r t  TIR M A N , Conseiller d ’E ta t ,  D irecteur honoraire au M inistère du Commerce e t da 
r ia d u s tr ie .

Ambassade: MM. F r a n ç o i s  DO LEZA L, Conseiller Com mercial à la Légation de Pologne; L éom 

K O R Y T K O , ancien élève diplôm é de l’Ecole des H autes E tudes Com merciales, négocian t; 
Madame I. PA Q U IN , présidente honoraire de la Cham bre Syndicale de la Couture Parisienne.

Membres : MM. AMIC, Sénateur, Président du Comité Français des Expositions ; 
C a u il le  C H A B R IÉ , Professeur à la Sorbonne e t à l’Ecole des H au tes-E tudes Commerciales, 
D irecteur de l’In s t i tu t  de Chimie app liquée; C om m andant J .-R . D E N IS , Secrétaire général 
de la Maison W orm s e t C‘*; L éon D O U A R C H E, délégué de l’Office N ational du Commerce 
extérieur d e là  F rance] D U PE Y R A T , M inistre P lén ipo ten tia ire , D irecteur de l’Association N atio 
nale d ’E xpansion E conom ique; Je a n  D Y B O W SK I, M embre de l’Académ ie d ’A griculture, profes
seur à l’In s t i tu t  N ational A gronom ique; C h a r l e s  GEORGES-PICOT, Vice-Prósideiil de la Société 
Générale de Crédit Industriel et Commercial; B ogusław  H E R S E , P résiden t de la C ham bre de 
Commerce Polono-Française de Varsovie ; A lf r e d  H IR S C H . V ice-Président du Comité 
Républicain du Commerce, de l ’In d u strie  e t de l’A gricu ltu re; H U E T , A dm in istra teu r délégué 
aes Forges e t Aciéries de H uta-B ankow a ; G eorges LASOCKI, Consul Général de Pologne à 
P a r is ;  Com te Léon L U B IE Ń S K I, S énateur, A ttaché H onoraire à l’Ambassade de Pologne à 
Paris, V ice-P résident de la Société Agricole de la région de M insk; E ugène M OTTE, In d u strie l; 
S t a n i s l a s  P IE S T R A K , In g én ieu r; G eorges POLLET, Président du Comité Fiançais 
des Pétroles en Pologne ; E d o u a r d  Q U E L L E N N E C , Ingénieur en Chef des P o n ts  e t Chaus- 
tiei, Ingén ieu r Conseil de la Com pagnie du Canal de Suez, A d m in is tra teu r de la Société 
F ranco-italienne des H ouillères de D om brow a; SIMON, Ingénieur en chef des Mines, Admi
nistrateur-délégué de la Société Fermière des Mines fiscales de l’E ta t Polonais en H aute-Silésie; 
Casim ir SO SN O W SK I, D irecteur de la Société de L aval, délégué du Com ité N ational des 
Conseillers du Commerce E x térieu r de la F rance ; L a d i s l a s  SR Z E D N IC K I, Ancien Président 
de la Société des Ingénieurs Polonais à Paris.

Dtreettur : M. A l b x a n d r b  M ERLOT.

C O R R ESPO N D A N TS

En Pologne : CHA M BRE D E  COM MERCE PO LO N O -FR A N Ç A ISE il Varsovie.
En Algérie ; M. A R Sàm  R O ZÉE, Consul de Pologne à Alger.



Comptoir National d’Escompte de Paris
Société Anonyme 

au Capital de 250 millions de francs entièrem ent versés 
Sieąe Social : à PARIS, 14, rue Bergère 

Succursale : 2, place de l’Opéra, à PARIS

A G E N C E S  :
44 Bureaux de quartier dans Paris. —  15 Bureaux de banlieue. —  2 17  Agences ei Bureaux en 

p ro v in u .—  11 Agences dans les Colonies et Pays de Prołeclorai. 13 Agences à VÉlranger.

O P É R A T IO N S  DU COM PTOIR
Escompte de papier comm ercial et w arrants.—  

Recouvrements sur la France et l ’Etranger. 
—  Dépftts à vue. —  Compte de Chèques avec 
intérêts. —  Avances sur titres et sur m a r
chandises. —  Virements. —  Délivrance de 
Chèques et envois de Fonds. —  Ordres de 
Bourse. —  Valeurs de placement. —  Lettres 
de Crédit circulaires et Mandats de voyage 
payables dans le monde entier.

Bons à échéance fixe. —  Ouverture de Crédits 
en comptes courants et Crédits documentai
res. —  Garde de titres à  Paris, en France et 
à r  Etranger. —  Paiem ent de coupons de 
toute nature. —  Garantie contre les risques 
de remboursement au pair. —  Souscriptions 
à toutes les émissions publiques. —  Achat 
et vente de monnaies étrangères.

LO CA TIO N  D E C O F F R E S -F O R T S
Le Com ptoir m et à la disposition du public pour la f»arde des valeurs, papiers, bijoux, etc., 

•les coffres-forts entiers et des com partim ents de coffres-forts, au Siège social, ù la Succursale, 
2, place de l’Opéra ; à l’Agence A, 147, boulevard Saint-Germ ain, à l’Agence N, 35, avenue Mac- 
Mahon, à l’Agence T, 1, avenue de Villiers, à l ’Agence U, 49, avenue des Cham ps-Elysées, ri 
l’ Agence AT. 12, boulevard Raspail, et dans les principales Agences de France.

JOÜRNAL OFFICIEL DE L ’ASSOCIATION  
INDUSTRIELLE DES MINES ET FORGES  

EN H A ÜTE-SILÉSIE
(Czasopismo Górnośląskiego Związku Przemy

słowców Górniczo-Hutniczych Z.z.) 
(Zeitschrift des Oberschlesischen Berg- und 

Hüttenmânnischen Vereins, Z. z.)
p a ra ît le  de ch a q u e  m o is

Bureau : K A T O W I C E ,  P lac  W o lno sc i  12 a (Pologne)
Téléphone ; 1.5, 16, 17, 18, 19, 21, 254 

Les M anuscrits non insérés sont rendus

P rix  de l’a b o n n e m e n t
PO LO G N E  : Un an 24 zł. —  S ix  mois 18 zł. —  3 mois 7 zł. 
É tranger : Un an 30 zł.

P rix  du numéro : 2,50 zł. (frais de poste exclus)



8>WQUE POUR L E  COMMERCE E T  L ’ IHDUSTRIE > VtRSOVIE
S o c ié té  A n o n y m e fon d ée en  1909

üa])ilal /A .  7 .812.500. l i é s e r v e s  Z l.  1.86!^.500 ( e n v i r o n  38 M il l io n s  do F r a n c s ) .  

Sïèÿe Social : 8̂  rue Traugutta, Vanovie 

SUC C URSALE D E PA R IS : 36, rue de Chàteaudun 
T é l  T r u f l a i n e  42-48 -  56-49 -  66-78  -  I n t e r  112. A d r .  t é l é g r .  ; B a n k v a r a b - P a r i s

CONSEIL D’ADMINISTRATION. —  Président : ^1. S tefan  P rzaiiow sk i, aiicicii M inistre du 
(I<iinmerce e t  de l ’In d u s tr ie . —  Vice-Présidents : MM. Michel K arsk i, P ré s id e n t de la S ociété 
d ’A ssiirances “  O m n iu m  ”  ; E d m o n d  P o rg è s, ancien  B a n q u ie r  ù P aris . —  Membres du Conseil : 
MM-, C aiîim ir A m brozew icz, m em b re  du  Conseil d ’A d m in is tra tio n  de l’U nion  des In d u s tr ie ls  
M é ta llu rg is te s ; W ito ld  G zam ańsk i, D ire c te u r  G énéra l de B ritish  a n d  N ortli E u ro p e a n  Bnnk 
M d , à L o n d re s ;  B a ro n  S tan is la s  D angel, I n d u s tr ie l ;  T . F ilochow ski, P ré s id e n t d u  T rib u n a l 
de L om za ; F\ené F ra c lio n , A d m in is tra te u r  de la S ociété C om m erciale  do l’O uest A frica in , A d m i
n is tr a te u r  (le la B a n q u e  P rivée , L yon-M arscille ; E d o u a n l G oisler, P ré s id e n t de la Conif)agiii(i 
d ’A ssuraiicfis “ La V istide  ”  ; V . H au ze u r, N ég o c ian t ; J .  Je z io ra ń sk i, P ré s id e n t du  Conseil 
(l’A d m in is tra tio n  de la  Société  P o lonaise  d ’E le c tric ité  ; V ico m te  de Jo n g h e , in d u s tr ie l ;  
à Paris ; S ta n is la s  K w in to , A d m in is tra te u r  de la S ocié té  des S u cre ries  “ Mi/.ocz ”
l'ro f. S l.aiiislas O ko lsk i, D ire c te u r de la Société  des In d u s tr ie ls  de P o lo g n e ; C om te  H oger 
K aczyńsk i, p ro p rié ta ire -fo n c ie r  ; P rince Janu</, R adziw iłł, P ré s id e n t du  Conseil d ’A d m in is tra tio n  de 
la Société  “ N it r a t  ” . Pi-(\-iiili‘iit d<; !:i Soi.ńiHi' >les S iicn;ri(!s •’ S /.pauôw  ” ; C om te W ito ld  Sąg ajłło , 
A d m in is tr a te y r  D élégué de la “  Société  V arso v ien n e  de C h a rb o n n ag es  ”  ; B aron M. P a ss o ra t 
de S ila iis, Induslrifîl à P aris  ; F ra n ço is  W olffin , A d m in is tra teu r-D é lég u é  de la Société  des 
E ta b lis se m e n ts  ch im iq u es “ G rodzisk  ” , an c ien  Ju g e  au  T r ib u n a l de C om m erce.

DIRECTION GÉNÉRALE. — Président et Directeur Général : M. Stéphane Benzef. — Vice 
Président : M. Félix Dziechciński. — Membres : MM. Sigismond Święcicki, Wacław Wańkowicz cl 
Stanislas Kwinto, Délégué du Conseil. — Direcleur Général-Adjoint : T. Ijrliański. —
Directeurs : MM. Victor Befeszko, W. Słowikowski, W. .Michalski, S. Pawiow'ski.

DIRECTION A PARIS. — MM. Edmond Porgès, Membre du Conseil ; S. Bornstein, Directc’i
SUCCURSALES EN POLOGNE. — Varsovie (9), Aleksandrów, Augustów, Baranowicza 

Będzin, Biała Podlaska, Białystok, Bielskpodlaski, Bielsko (Silésie), Brodnica, Brześc-s/Rug 
l’.r/.eziuy, Bydgoszcz, Cliełm, Chełmno, Cliołni/.a, Chojnice, Clirzanów% Czersk-, CzQstocho'va, 
Dąbrowa, Drohobycz, Dubno, Działdów, Garwolin, Grajewo, Grodno, łlorodzieja, Kalisz, Kałuszy , 
Ivatowice, Kielce, Kobryń, Końskie, Korzec, Kowei, Kraków (Cracovie), Króleu.ska-IIuta (Si!é- 
:ie), Krzemieniec, Kutno, Leszno, l.ida, Lubartów, Lublin, Lwów’ (Leopoł), Łodz, Łomża, Łuck, 
Luków, łyuliiniec, Międzyrzec, Nałęczów, Ojców% Olkusz, Ostróg, Ostrołęka, Ostrów-ł,omz.,
O.strów-Pozn., Ostrowiec, Parczew, Pińsk, Płock, ł^odwołoczyska, Poznań, Puławy, Puistusk 
Undom, lîadomsk, l^adzyń, Hówne, Sarny, Siedlce, Siemiatycze, Skarżysko, Słonim, Sokołów, 
Sokółka, Sosnowico Slanisław'ów, Stołpce, Suwałki, Tomaszów, Maz., Toruń, Ustroń (Silésie), 
W ^ró w ', Wilno, Wiocławek , Włodawa , Włodzimierz , Wołkowysk , Zamość , Zawiercie, 
Zdołbunów, Zduńska Woła, Żelechów, Zgierz, Żółkiew, Żuromin, Żychlin, Żyrardów.

Succursale à Dantzig (Gdańsk), 18, Reitbahn.
Succursales à l’Étranger : Londres, 31-33, Bishopsgate E. C. 2 . — Bruxelles, 30, Marclié 

aux Poulets — Rotterdam, 103, Coolsingel. *

PRINCIPALES OPÉRATIONS
Ouverture de comptes de dépôts et comptes courants. Avances sur titres et marchaudisps. 

Crédits documentaires. Lettres de crédit. Délivrance de chèques sur la Franfe et l’E tranger et 
spérialement s\»r la Pologne. Encaissement d’effets aux conditions les plus réduites. Paiement 
(le coupons français et étrangers. Rxécutionde tous les ordres de lîourseen P’rance et à l’Etraii- 
ger e t spécialement à la Bourse de Varsovie. Réception et transmission des souscriptions. 
Renseignementg commerciaux e t financiers

La Banque bonifie actuellement les taux d’intérêts suivants
Dépfits À v u e ........................   .">0/0

— 3 m o i » ................................. 5 1/2 0/0
— 6 mois ..............................c. 0 /O

1-4 Banque se charge île toutes les opérations de banque destinée» faciliter Irs reiaJion» 
commerciales entre la France et la Pologne

R. C. Seine 158.611



LA POLOGNR ET LE PROBLEME 
DE LA SÉCURITÉ

Dans les loiil tU>nii<‘rs jo u r s  du  m ois  de ja n v ie r ,  ram h assa i io i i r  
d ’Alloiiiagiic à L on d res  inl 'orina le secré ta ire  d ’EUit îles Al'i'aires 

Ira il gères l)ritainii( iiie de r i n l e n t io i i  d u  g o u v e rn e m e n t  L u th e r  d ’ol- 
l'rir un  pacte  de sécur ité  m u tu e l l e  à l ’A n g le te r re ,  à la F ran ce ,  à la 
Melgi(|ue et, é v en lu e l len ien l ,  à d’Italie, si celte d e rn iè re  puissan(;e 
drsii 'ail s ’y associer.

\ 1. A ustin  C h a n d )e r la in  refusa  d e  t r a n sm e t t r e  off ic ie llem ent l ’offre 
a lle m an d e ;  il a n n o n ç a  au  re p r é s e n ta n t  d u  R eich  q u ’il e n  fe ra i t  
p a r t ,  m a is  seu lem en t  à ti tre  offic ieux, à l ’am b a s sa d e u r  de  F rance ,  
et il ilui conseilla  d ’e n g a g e r  son g o u v e rn e rn t 'n t  à s ’o u v r i r  de  ces 
prcvjels d i re c tem e n t  au  gouverncnK 'rü  f rança is ,  plusi p a r t ic u l iè re -  
iU(Mit iiitZ-ressé.

Ç ’est d a n s  et' dessein que , le 9 février  igaS , M. von l loesch  se 
r e n d i t  au  Quai d ’ü r s a y ,  a u p rè s  d u  p ré s id e n t  d u  C onseil ;  (piinze 
jo u r s  plus ta rd ,  il a p p o r ta i t  à M. I l e r r io t  u n e  n o te  ve rb a le  qu i  p r é 
cisait les \i ies d e  son g o u v e rn e m e n t  et q u i  é ta i t  rem ise  s im u l ta n é 
ment à Londres ,  à liruxel les  et à Rome. Aux t( îrmes d e  ce tte  sug- 
g(‘s t ion , les c inq  E ta ts  s ig na ta i re s ,  A ng le te rre ,  B elgique, F ranc(‘, 
Italie <4 A l lem ag ne  s ’en g a g e ra ien t  ré c ip ro q u e m e n t  à g a r a n t i r  la 
paix en  re s p e c ta n t  lies fron'tières du  R h in .

(lelte p ro po s i t io n  Tcssemble à celle (p i’av a i t  d é jà  faite le ch an -  
lier C u n o  p a r  l ’in te rm é d ia i re  des Ktals-l. 'nis; m a is  elle co n tien t  u n  
<dément n o uv eau ,  dest iné  à écar te r  ro b je c l io i i  de p r in c ip e  préi 'é- 
d e m n ie n t  fo rm u lée ,  à savo ir  que  ce pac te  à c in q  ne  vise q u e  les 
fron tiè res  o cc iden ta les  de  il’A llem agn e .  E n  effet, le m é m o ir e  <lu 
c h a n c e l ie r  L u th e r  p ropose ,  o u t r e  ce  pac te  d e  sé cu r i té  m u tu e l l e  
avec k s  pu is sances  occiden ta les ,  la co nc lu s io n  s im u l ta n é e  d e  tra ités  
d ’a rb i t r a g e  ob lig a to i re  en.tre le R eich et ses deux  vo is ins  d e  l ’Est,  
la P o log ne  et la Tchécoslovaqu ie .

D ’a p rès  le c o m m u n iq u é  puł)lić le 5 m a r s  1920 p a r  l ’agence  
Havas, le ch e f  du  g o u v e rn e m e n t  f r an ça is  réserva  n a tu r e l l e m e n t  
sa répo nse  e t  avisa au ss i tô t  les alliés de la F rance ,  n o n  seu lem en t  
l ’A ng le te r re ,  la B e lg ique  e t  l ’Italie , m a i s  en co re  la P o lo g n e  e t  la 
Tchécoslovaquie .

La P o lo g n e  a  v ib ré ,  tou te  en t iè re ,  d ’u n e  v ive  é m o t io n  : p o u rq u o i  
l ’A llem ag ne  s ’offre-t-elle à g a r a n t i r  ex p re s sém en t  ses f ron tiè res  
o cciden ta les  et p o u rq u o i  ne  fo rm ule- t-e lle  a u c u n e  p ropos i t ion  
<lu m ê m e  g en re  p o u r  ses f ro n t iè re s  o r ien ta le s  ? Que s ig n if ie  celle 
a tt i tude  double.!' L ’A llem agn e  ne  se réserve-t-elle  pas d ’o b te n i r  des 
m odifica tions d e  f ro n tiè res  et u n e  vé r i tab le  ré v is ion  d u  T ra i té  de 
Versailles P E t  sa jc  su g g e s t io n  » t r o p  ing én ieu se  n ’a-t-elle  pas  p o u r
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ol)j(‘t (lo dissocier la solidariló  i i i l i ' i a llióe, d ’apa ise r  ou  d ’e i id o n n i r  la 
v i” ilanoe des 'puissances occ iden la les  y ràce  à un  iioiivcaii « cliir- 
fo a  de  p a p ie r  », e t  d ’avo ir  a ins i  « les m a in s  liltres » à  l ’Ksl en  m m * 

d ’un re in a t i ien ien l  lerrilori.al p a r  voie d 'a r i t i t ra ^ e  ou  a n i re n ien lp
l.a l’oiog-ne a opposé, in s la n la n é n ie n l  el u u a n im e in c i i t , <!(' v ig o u 

reuses p ro les la l ions  c o i i l ie  ces insidicMises j n a u a 'u \ r e s .
Dès le lév r ie r  p a r lan i  à la ( 'o n u u is io u  des A lïain 's  é lran -

^fèri's d e  la Dièle, le (‘o u ile  Alexandre* S k r /y u sk i  s ’élevail liaulcinciil 
i’onirc, lo idc  possih il ilé  de ])a'cte de “ a rau l ic ,  (pu écarlera i t  la J*o- 
lo”-ne du bénéfice  de ses si ij)u lalions.

« Les a ll iances conclutîs son! <'l d rn ieu re ro j i l  le fer jue snulien d(> 
la sécnrilié n ia lé r ie lle  de la l ’olo^iie .

« Ou p ré te n d  que , d a n s  le cas oi'i le Prolocolc  de Genève u(' se
ra i t  pas accep té ,  la G ra n d e - l î re la g u e  p ré le re ra i l  r e m p la c e r  la fo r 
m u le  gén é ra le  ga ran l is s a id  e ffec livem en t la 'paix m o n d ia le  p a r  ime 
fo rn m le  de sécur ité  p o u r  la F ran ce  et la Heljrilpie.

(( La possih il ilé  de la (‘onc lu s ion  d ’un 1('l pacte soulève chez n ous  <l(>s 
iiKjuiéludes. l  u c o u ra n t  (ro [) in io n  est en Irnin de se fo rm e r  a u to u r  
de  cette idée  a u ta n t  d a n s  la presse (juc' d a n s  les discoui-s pub lics .  
A nalysons  les poss ib il ités de cctie conccplio 'n.

(( T ou te  g a ra n t ie  accordée  à n o t r e  alliée la F rance  doit nous r e m 
p l i r  de  sa t is fac tion ,  ca r  la P o lo g n e  envisage' la sécurilé  de la F rance  
avec u n e  p réo ccu p a t io n  e t  u n  in térê t  [)res(pie aussi g ra n d s  (pie la 
F ra n c e  e lle -m em e.

« L n  pac te  <le g a ra n t ie  e n l r e  la F ran ce  et 'la (j randc '-B re tagne ,  
au 'p ré jud ice  de l’a ll ianee  f ranco-po lona ise ,  n ’est j)as <lu d o m a in e  
de la réa l i té ,  (^e d a n g e r  ne se i)ose pas,  car  il est é v id e n t  <[u'il se
r a i t  co n tra i re  aux  ongagc 'm cnts  a ssum és 'par la Fra j ice ,  de  m ê m e  
q u ’à sa loyau té  et à son h o n n e u r  d ans  lesquels nous  avons toute 
co nf iance ;  il sera it  c o n t r a i r e  au Tuême d eg ré  aux  in té rê ts  et à la 
sécu r i té  de  la F ra n c e  (p i’à ceux de  la l’o logne .

« De m ê m e ,  je  ne  pe u x  pas im a g in e r  que  le g o u v e rn e m e n t  a n 
glais , n e  v o u la n t  p a s  s ’e n g a g e r  t ro p  rai)i(h‘m e n t  d a n s  la  voie de 
la réa l isa t ion  d u  i)acte de ‘la Société des Nations et p a r  ce  fait i-e- 
pou ssan t  le p ro toco le  tout en se g a r d a n t  la 'possibilité d ’y jiro- 
oéder  p a r  peti tes é tapes ,  pviisse revein’r  à la s i tua t io n  d ’a \ a n t  le 
p i .d e ,  ca r  c ’est d an s  ce sens cpi’il f a u d r a i t  c o m p r e n d r e  u n  pacte  
qu i sond)lerait  g a r a n t i r  la pa ix  su r  le cana l de la M anche, en  la is
san t rE u ro ] )e  e t  'le m o n d e  en t ie r  à la m e r c i  des év é n e m en ts .  Ce 
pacte  ne  g a r a n t i r a i t  pas la pa ix ,  m a i s  'la g u e r r e  e t  ceci de façon  
b ru ta le .

« .le ne  jieux pas c ro i re  q u ’on  puisse  se laisser a m e n e r  à s ig n e r  
un  pac te  pare i l .  U n  pac te  de g a ra n t ie  f r anco-ang la is  n e  p o u r r a i t  
ê tre  c o m p r is  fpie co m jn e  l ’u n  des é lém eid s  d ’une  vash* con s ln ic -  
tion  o ù  devra i t  p re n d re  aussi sa p lace un pacte  franco-jioilonais. En 
tou t cas, le m ieu x  serait  d ’é lever la  g a ra n t ie  gén é ra le  de sécurilé  
basée su r  la so l idari té  généra le .  Toutes les a id res  so lu tions  m è n e 
r a i e n t  l ’E u ro p e  a u  suicide. »



Dans lino d é r la ra l io n  f | i i ’il a failc au  co u rs  do son p assage  à 
l’aris, on se loiidaiil à (Joaève, le com te  A lex and re  S k rzyń sk i  a bien  
précisé q u ’il iio |>oiil olrc ( | iicstion, ]>ar q u e lq u e  biais  q ue  ce  soit, 
de la iller  une brèclio d an s  les f ro n l iè re s  de la P o log ne .

« Je  voudra is  |iro<di.nier 1res liaul que  l ’a rb i l r a g e  ne  p e u t  re- 
ju e ü re  on (|iiesliou ce (|ui a t!‘é jà  élé décidé eł li 'anché i)ar les 
Irailés, nolatn ir ionl le shilu quo de l ’E u ro p e  bas'é su r  le l ' r a i fé  «le 
Nersaill(‘s cl l(>s anirc's d o c u n ie n l s  qu i  r é g is sen t  la vie  de l ’Eurojw' 
d ’a|)rès-giicrr(' , docunuMils q u e  l ’o n  a s ignés et (|ue l ’o n  a solen- 
nellenicłil jn i i '  de  res])ecl(‘r. Los ra isons  p ro fo nd es  d u  m a la is e  ac- 
liiol résidcnl jtréciséjnc'nl d a n s  r incxécu lio î i -  des e n g a g e n ie n ls  con- 
<-lns, dans l ’irrespect dos Ira ilés  s ignés, d a n s  la pensée (pie l ’on 
[H'iil abou li i’ à se l ib é re r  d(* scs ongag(Mnonls in lo rn a ü o n a u x .  Si n ous  
ex a m in o n s  l 'é lal acIiK'i de  la (piostion d e  la s é c u r i l r  de la Fra ïu 'e  cl 
de la P o lo gn e ,  il fau t  so u l ig n e r  q u e  'la g a ra n t ie  dos fTo'nlioros <le la 
l*(vlogne esl do la p lus  b a u le  im p o r ia n c e ,  c ’est la  qu es t io n  bi('ii 
g rave  d u  iHvpect du  T ra i té  de Versailles et celle, encore  p lus g rave ,  
do la paix défiu il ive  ou d ’u n e  g u o rn '  de  rovancbo .

(( U n b r i l lan t  écr ivain  m i l i ta i r e  frança is  a fori bien défin i la siliia- 
tion en d is a n t  ; « La défcnso do Loiidri 's ne con im onco  ni à ( 'a la is .  
ni m ê m e  su r  le l^liin, m;. is an b o rd  d e  la Vislule. »

La l ’o lo gn e ,  to u t  en t iè re ,  sans a u c u n e  d i s t in c l io n , onlond  <pie 
sou s la iu t  te r r i to r ia l  ne soit pas rem is  en rpiostiou; elle est déc idée  
à ne pas ])ormoltre que  d<‘s n é go c ia i io ns  quolcoiupios so ient ouver te s  
à ce su je t ,  soit d i r e c ic m e n t ,  soit ind i ivc lcn ion t ; ce s e n t im e n t  na- 
iional a été t rad u il ,  le (1 m a r s  au cours  d ’u ne  séance  do la
hici( ',  d a n s  u n e  m o t io n  présentée p a r  Unis les i)artis p o lon a is  a insi 
(|iie pa r  le p a r t i  israćli te .

U épondan t à celte m otion,.  soloniiHle expression  de la vo lon té  du  
pays, \L  Ci'rabski, présidcMil d u  Conseil ,  a décla ré  : « La P o lo g n e  
désire s i iicèrcmonl la paix; elle no re fusera  la c o l l a b o ra t io n  de 
pers(»nno dans  ré ta b ] iss ( 'm en l  ol le nrain tie ii  do la paix . La P o lo g n e  
considère c e p en d an t ,  c o m m e  cond it ion  ind ispen sab le  de cette  at- 
t i i i i d o ,  l ’observa t ion  s tr ic te  eł convplète des c lauses t e r r i t o r i a l o . s  des 
traités en v ig u e u r .  Tous les essais tentés  p o u r  m o d if ie r ,  d ’une  m a 
nière q u e lcon qu e ,  le s ta li it  étal)1i p a r  ces t ra i té s  seron t re|)Oussés 
ca lég o r iqu em en i  et dé f in il ivom ont ]iar le g o u v e rn c m o n l  ])olouhis, 
(pii ])eiil com j)to r su r  l ’ap pu i  ce r ta in  et abso lu  de ses alliés. »

Toiilo lenlativo allc 'mande d ’a m o i n d r i r  le te r r i to i r e  de  la P o lo g n e  
b cu r le ra i l  à u n e  ré s is tance  im p laca b le  ; (( J e  ti('us à déclar(>r, 

a dit 1(' géné ra l  S ikorsk i,  m in is t r e  de la g u e r r e  d e  P o lo g n e ,  (pie la 
pi^liliqiio do n o tre  p a y s  est p ro f o n d é m e n t  et sans  arr io re-ponsée  
o rieu iée  vers la !j)aix, qui signifie le m ain l i ( în  d u  stahi quo 'actuel. 
Mais il (îsl b ien  év iden t que  si ce stnJu quo é ta i t  r o m p u  à son  dé- 
I r im en l ,  la n a t io n  po lon a ise  fera tou t ce q u ’il esl e n  son p o u v o i r  
p o u r  q u ’il fû t  ré tab l i .  »



La Pologne xie consentira donc à aucun remaniement territorial 
eu faveur de l ’Allemagne; eu poursuivant celle attitude conforme 
aux traités, elle est assurée île servir utilement la cause de l ’ordre 
européen; il ne faut pas se dissimuler en elTet (jue, sous une forme 
plus sournoise, rAIN'magrie cherche de nouveau à satisfaire son 
besoin de domination; elle ne peut que provo»pier ainsi des troubles 
propres à allumer 'la "uerre; il faut lui signitier, une fois ■{K>ur 
toutes, q u ’elle doit respecter, enfin, sa signature; l ’observation 
stricte et rigoureuse des traités, voilà une des conditions fondamen- 
lales de la {>aix.

LA VIE POLITIQUE

L e  p r o b l è m e  de i , \  sÉ c u K rrÉ .

La vie politique polonaise a été absorbée pendant la dei'nièn! 
quinzaine par le problème de la sécurité, au sujet duquel il a été 
donné plus haut les indications essentielles.

rraduisant le sentiment national, que l̂e gouvernement et la Dicte 
oui égah'mcut exprimé i.vec une Jietteté vig<Mireuse, la presse polo
naise est unanime à dénoncer le piège de. la proposition aWernande.

Le Kurjcr PolsJd souligne l ’adresse de la tacti<iuc allemande : 
d ’ ime part, elle tente un l'approchemont avec la France par la n;- 
eonnaissance de il’ intégnté de son territoire; d ’autre part, elle ex
ploite la répulsion de l ’Angleterre à signer un pacte cpii garanti
rait les frontières de la PolQgne. 1/Vllem ague essaie d ’endormir 
les craijites de la France quant à une attaipie d(> 'la Pologne par 
l ’Allemagne, ccs craintes qui sont justifiées ]>ar le souvenir de deux 
noms : Sadowa et Sedan !

« Kn somme, tout(! cette conrbinaison signifie la révision du 
traité. »

Le Kurjcr l'orniniy  fait observer q u ’uii pacte (pii ne garantirait 
pas également les fi-'onlières de la Pologne serait « un acte absolu
ment iriéel » et ne servii'ait (ju’à « alimenter les esj>oirs de revan
che de l ’Allemagne, quant à la Silésie et à la Poméranie. »

Mêmes protestations dans la C.nzela Warszawska, dont le direc
teur est M. le député Stanislas Kozicki.

« Puiir la Pologne, la si! un lion csl n cllc . Si les Etats d ’Oocidcnt accep
taient les pruposilions alioiniiiiiles, !<' (lilomiiic <lu parlage de ila Pologne 
8C Ircuveiail. mis à l ’oid re <lu jou r. Nous tuerions bientôt téinoins «l’nne 
ojjération toiilc analogue à celle  flTe''!née au w ui*' siècle, étant donné qu<- 
la voie que nos ennem is entendenl suivre im plique l ’usage du p ara
graphe. 19 dn Pacte de la Société des Nations eł łous les expédients 
jurid iq ues en conform ité apparente avtc  les p iin cip es du droit des gens.



Cette voie n ’est-elle pas celle de la diplom atie de F iédéric le G rand ? La 
solution du problèm e de la sécurité est actuellem ent entre les m ains de la 
France. Aussi les regards du  peuple polonais sont-ils tournés avant tout 
vers la nation française. L ’opinion p ublique en  Pologne ost particulière
m ent sensible à l ’attitude prise à ce su jet par la pixisse française, si cons
ciente du  danger qu i résulterait pour la France de l ’annu/lation du Traité 
de Versailles relativem ent aux frontières occidentales de la P ologne, 
M alheureusem ent, en  A ngleterre on ne se rend pas com pto des consé
quences que pourrait entraîner la solution d u  problèm e de la  sécurité qui 
passerait outre les droits de la Pologne. Quoi q u ’il en soit, il fau t que les 
gouvernem ents et l ’opinion  de tous les pays le sachent : la m oin dre at
teinte à l ’ intégrité de notre territo ire, c ’est la guerre. »

Le Czas, de Cracovic, exprime l ’opinjon ■suivante :

« La Pologne ne peut adm ettre à aucun  p rix  q u ’on reconnaisse à l ’A lle
m agne le droit form el de réclam er une révision, m êm e pacifique, de  sa 
frontière orientale. La reconnaissance d ’un tel d roit équ ivaud rait à re
mettre en question le statut territorial de la Pologne. Il est probable que 
l ’A llem agne en profiterait pour ébranler toute la lign e  frontière q u i la sé
pare de notre pays. On peut affirm er, sans la m oindre exagération, que 
toute concession faite à l 'A llem agn e au détrim ent de la Pologne serait 
le signal des conflits d ’arm es dans toute l ’Europe centrale et orientale. 
Si l ’ A n glelerrc désire sincèrem ent la pacincalion  de l ’Europe, il faut q u ’elle 
apporte des propositions basées sur im e conception différente de l ’intérêt 
du continent. »

Dans la Warszawianka, le député Stronski publie un article inti
tulé : (( Pour l ’existence de la Pologne » dont voici le passage ca
ractéristique ;

« ]>a Pologne est consciente qvie son existence m êm e est a u jo u rd ’hui 
en jeu . Une fois sa frontière occidentale ébranlée, elle peut s ’attendre à 
voii- attaquée pareillem ent sa frontière est. Si un pacte venait à être réalisé 
élablissaiit la différence entre les frontières occidentale et orientale du 
Reich, quant à leur caractère d ’intangibM ité, la Pologne se trouverait dans 
la situation où elle fut en 1770, c ’est-à-dire à la veille i!e ses partages. »

l'inün, le Messager polonais, journal officieux de laiigue française 
puldié à Varsovie, publie sur la question de nombreux articles; 
nous donnons la conclusion de l ’un d ’eux.

L ’esprit français est épris de clarté. Or, le plus clair, le plus in con 
testable des buts dont l ’A llem agn e d ’a u jo u rd ’h u i poursuit la  réalisation 
—  est la révision de ses frontières orientales, par la force, s ’il y  a lieu.

Aussi M. Herriot a-t-il déclaré être décidé à ne pas en gager de n égocia
tions, sinon sur la base de traités existants.

L ’esprit anglais se com plaît dans les réalités. O r, ce qui eât réel dans la 
situation actuelle de l ’Europe, ce sont les arm em ents de l ’A llem agn e.

Le désarm em ent est donc une condition  essentielle de l ’efficacité de toutes 
garanties. La garantie solidaire de toutes les frontières est de <on côté, le 
m eilleur m oyen de garantir chacune d ’elles.

Pour qualifier les conséquences désastreuses d ’ une garanlic  liniiK ’c con-
6*



féi’ée à une partie des frontières établies par les tralUî !̂, on ne peut trouver 
m ieux q u e  de reproduire la fort heureuse fom urle de M. Skrzyński ; « Ce 
n ’est pas la paix que les puissances garantiraient de cette façon : c ’est 
la gueiTe. n

Si cette catastrophe se produisjût, la Pologne s<'rait la prem ière à êtæe 
entraînée 'dans le conflit. Sa voix doit être entendue, en prem ier lieu, dans 
le grave problèm e de la sécurité.

Les journaux polonais reproduisent également la résolution sui
vante qui a été votée à Katowice, le dimainche 8 mars 1925, au 
cours d ’un meeting monstre de protestation organisé par toutes les 
organisations polonaises, y  compris les syndicats.

1) la population haut-silésienne est prête à défendre par tous les m oyens, 
y  com pris la force arm ée, l ’in tégrité  'de la patrie;

2) toiite tentative ide rectification  de la frontière pom éranienne doit 
être repoussée com m e susceptible de p river la Pologne de son accè^ à la moi-;

3) Jes assistants exprim ent leur rtw n n aissan ce  au gouvern em en t et au 
parlem ent pour avoir pris une attitude énergique au su jet de la question de la 
sécurité;

4) ils constaicnt que la m oindre concession t<>rrilorialc en faveur de l ’A l
lem agne aurait pou r effet d ’encouragor l ’esprit de Tcvanche de celle-ci 
au p réjud ice de la paix d u  m onde;

5) ils m ettent en  garde la population haut-silésienne contre les provoca
tions éventuelles de la part des Allemand'S et des comuMuiistes.

Après Je nu-eling, un cortège a défilé dans les rues de la ville aux 
acrclamatioiis enthousiastes de la population.

Le même jour, une manifestation analogue a eu 'lieu à Cracovie. 
Une résolulion a été votée invita'nt 'les Puissances à assurer la sé- 
rurité des froitlières polonaises dans l ’ intérêt de la 'paix europt'enne.

De son (‘cMé, la presse française a bien aperçu la manoeuvre alle
mande ; (( endormir la vigilance des ailliés, les empêcher de sie 
concerter en vue de certaines éventualités », dit M. Auguste Gau- 
vain, dans les Débats (5 mars 1925); dans \Hinnunilv  <lu même 
jour, M. Marcel (’.achin présente de la manière suivante les arrière- 
pensées allemandes : « Soit, dit l ’Allemagne, entente, 'détente, ac- 
<-f>rd avec l ’ Angleterre, et la France, et la Belgi(pie. Du pacte à 
(piatre, nu'ssieurs, j ’en suis ! je  respecte 'le Traité 'de Versaiilles à 
l ’ouest, .le laisse à la France l ’Alsace et la Lorraine. Mais je de
mande des arrangements à l ’est », à quoi, ajoute M. Cachin, la 
pH'ssse française, en sa presque unanimité, répond avec véhémence 
(ir Impossible ».

Dans (‘Cite conjoncture, la France ne doit pas « lâcher » la Po
logne : il y a d ’abord « le Pacte ». « La situation des alliés vis-à-vis 
de 'la Pologne, constate M. René Lara (Gaulois du 7 mars 1926), 
e l̂ très lU'ttement spécifiée dans l ’article 10 du p a'C le  de la Sœiété 
des Nations », (pii garantit l ’ intégrité territoriale de tous les m em 
bres de la ScK'iété, par conséquent de la Pologne; puis Aient le Traité



de Versailles, dont on doit avoir « le respect in la n p b ie  » (Léon 
Baîlby, dans l ’ Intmnslgennt  du 7 mars 1920); c ’est ce (jne dit aussi 
le Temps  du 28 février 1925.

Que €e soit sous la form e du {)rotocole <łc Genèv'O ou sous lu form e d ’ac
cords particuliers, il n ’y a pas d ’entenle européenne possible si elle n ’a 
pas pour base solide le respect et le m aintien  des traités. Tout ce qui 
est de n atm e à préparer la révision dire'Cte ou  indirecte de ceux-ci de
vait être écarté avec la plus grande én ergie. L ’A llem agne' doit adm ettre 
Sincèrem ent le Traité de V ersailles et le statu quo  territorial à l ’est et au 
sud com m e à l ’ouest. Alors seulem ent on pourrait causer utilem ent et les 
engagem ents q u ’elle  prendrait auraient quelque valeur, à Ja condition, bien 
entendu, que des a«cor<ls particidiens assurent aux nations <le bonne foi 
les m oyens de la contraindre en toutes circonstam u» à respecter la pi\- 

role donnée.

Enfin, il existe un traité d ’ailliance franco-|)olonais, et « nous ne 
pouvons renier notre parole » (Ere youvelle  du 7 mars 1925); « nous 
entendons rester fidèles à nos alliés » (Œuvre  du 7 mars i q 25); 
même M. Victor Basch, d&ns \’Ere ^'ouveUe, reconnaîl, malgré sa 
médiocre tendresse pour la Pologne, que « M. Skrzyński a raison 
d<' croire que la Fran^ ê respectera les clauses du traité (ju’à tort 
ou à raison la France a conclu avec la Pologne ».

La France doit donc tenir ses engagements envers la Pologne : 
« ni son intérêt, ni son honneur ne lui permettent de les trahir » 
(M. Alfred Ma'llet dans le Figaro du li mars 1920); « un pacte qui 
ne s’étendrait pas ex'plicitenjent aux fronlières actuelles de la Po
logne serait, à l ’égard des Polonais, une trahison; ce serait, pour 
l ’avenir prochain de notre sécurité, une faute criminelle » (M. Henri 
Lorin dans l ’ Avenir  du  7 mars 1925); car « il iie s ’agit pas seule
m ent de la Pologne » (M. J. Bainvillc dans VActiotu Française, dłi 
7 mars 1926); et tous les journaux ( Le Temps;, Matin, Journal, Echo  
de Paris, Excelsior, Petit Parisien, Petit .hnirnttl^ Intransicjeant, Li-
I)erté, le Rappel, etc., oie.) insistent avec énergie sur l ’ inté-rêt que 
présente pour la France et t>our la paix cur(>péonne la sécurité de 
la Pologne : celte notion incontestahlo e>t formulée avec son ha
bituelle simplicité vigoureuse 'par M. Gustave Hervé dans la Vic
toire du 4 mars 1925 on  ne doit pas pciinrtlrr  nn nouveau par
tage de la Pologne, par la voie juridi(pn’ un p ar les moyens m il i
taires;

Si par peur des coups, la France, la lie îgiqu i' ef ł ‘ Kngleteri^e laissent 
coinnipttre cette infanûe, dix arïs après, il’A llfn ia ‘.--rn'. Mfrrandie, restaurée, 
ragaiHar<He, se i-etournora con tre nous [K>ur nous irjm 'n d re  l ’A l i c e ,  la 
Lorraine ot tout ce q u ’elle voulait nous preuilre t'ii n u 'j .  c 'est-à-d ire toite- 
nos déparlam eiits nord-(‘st Jusqu’au Has-<k>-Cal:ii-<. :ivt*c la IVIgique par des
sus le .marché.

Un seul m oyen d ’eiupéclier cela ; faire sa\nii- ;i l'A llem agn e il’avance 
que la France, la lîclgicpie et l'A n gleterre nr tnlér.'rf.iil j.as plus une a t
taque contre la Pologne <iue con fie  elles-mèni» -..

Ci’est grave, c ’est liui-, c ’est anRT, certes, |:(mh la l-'i;uice, la Heilgique 
el l ’Angletern; de faire une déclaration pareillt' au Ifiuiciuain <l’ iuie guerre 
com m e celle-ci.



Mais quoi. Si nous ne le faisoms pas clairement, résolument, solennel
lement, c ’est une nouvelle guerre mondiale plus épouvantable encore à 
l ’horizon !

L a qu e stio n  de Gdansk a l a  S o c i é t é  des iNations.

Le Conseil de la Société des Nations s ’est réuni à Genève, le lundi 
9 mars igaS : à son ordre du jo u r  figure la question de Gdansk, 
qui ne doit d ’ailleurs venir en discussion q u ’à la fin de la session; 
au moment où nous rédigeons la présente chronique, nous ne pos
sédons pas les informations suffisantes pour présenter dans leur 
ensemble et avec précision, les solutions intervenues.

En se rendant à Genève, le €omte Alexandre Skrzyński, ministre 
des Affaires étrangères de Pologne, s ’est arrêté à Paris, où son sé
jour  a conservé un caractère privé; il a eu néanmoins avec MM. Her- 
riot, Aristide Briand et Paul-Boncour des conversations, qui ont 
porté sur les différents problèmes soulevés par 'l’ordre du jour du 
Conseil de la S. D. N. et par la proposition allemande de pacte de 
sécurité.

A son retour de Genève, le comte Alexandre Skrzyński séjour
nera ofTicieWement à Paris; il assistera, dimanche i 5 mars 1926, à 
8 heures du soir, au Palais d ’Orsay, au grand banquet qui a été 
organisé en son honneur par l ’Association France-Pologne et dont 
il sera rendu compte dans le prochain fascicule.

A l ’occasion de la réunion du Conseil de la S. D. N., une bro
chure documentaire a été publiée sur la Ville libre de Dantzig; elle 
contient au sujet des origines et du statut politique de la Ville, 
au sujet des droits de la Pologne à Gdansk, ot enfin au sujet des 
relations de Gdansk et de la Société des Nations de précises informa
tions exposées dans un esprit objectif.

On pourra se procurer aux bureaux de l ’ Association Fraiice-Po- 
logne cette utile brochure, qui n ’est pas mise en vente.

P o l o g n e  e t  A l l e m a g n e .

Dans la Pologne du i 5 février 1925 (page i 36), nous avons 
indiqué q u ’une 'loi du 28 janvier 1925 portait ratification de la con
vention pdlono-al'lemande, signée à Vienne, le .“̂ o août 192^, et ré
glant les questions posées par la nationalité des anciens ressortis
sants allemands de Haute-Silésie.

Le Dziennik Ustaw du 6 mars 1925 (n° 21, pos. 1^8) publie, en 
langue polonaise et on langue française, le texte de cette conven
tion.

A. F.



LE CONCORDAT ENTRE LE SA IN T-SlEüE  
ET LA POLOGNE

signé à Rome le 10 février 1925.

Au nom de la Très Sainte et Indivisible T rin ité,
Sa Sainteté, le Pape Pie XI et le Président de la République de l ’ologne, 

Stanislas W ojciech o w ski,
Désireux de d éfin ir la situation de l ’Eglise Catholique en l ’ologne et 

de stabiliser les principes qui dirigeront d ’une façon noble ot stable les 
affaires ecclésiastiques sur le territoire de la R épublique de Pologne, ont dé
cidé de conclure un Concordat.

Dans ce but. Sa Sainteté lo Pape Pic XI et le président W ojciechow ski 
ont nom m é leurs plénipotentiaires ;

Le Saint-Père, Son Em inence le très vénérable Cardinal Pierre Gasparri, 
son secrétaire d ’Etat;

Le Président de la République de Pologne, Son Excellence Ladislas 
Skrzyński, A m bassadeur de la République polonaise près le Saint-Siège;

et le profcss('ur Stanislas G rabski, député, ancien m inistre des Cultes 
et do riri'Struclion publique.

l.es ])lénipotcntiaires précités, après avoir présenté les preuves <le leur 
m andai, ont pris les décisions suivantes, que les deux Hautes Puissances 
s ’obligent à appliquer désormais.

A k t i c l e  ruE M iK U . —  L ’Eglise C atholique, sans distinction de rites, jouira 
d ’une liberté com plète dans la République de l’ologne. L ’ Etat polonais ga
rantit à l ’ Eglise la liberté d ’exercor son autorité ecclésiastique et sa ju r i
diction de m êm e que la liberté d ’adm inistrer Ses affaires et Ses biens, 
d ’accord avec les lois divines et la loi canonique.

A r t . 2. —  L os é v ê q u e s , le s  e c c lé s ia s t iq u e s  et le s  f id è le s  p o u r r o n t  a v o ir  

d e s  r a p p o r ts  lib r e s  e t  d ir e c t s  a v e c  l e  Saint-Siège. Dans l ’exercice d e  leur 
sacerdoce, le s  é v è ( ju e s  i)O u rro n t a v o ir  d e s  r a p p o r ts  lib r e s  et d ir e c ts  avec 
le c le r g é  et le s  f id è le s , a in s i  q u e  p u b lit T  leurs r e c o m m a n d a t io n s ,  leurs ordres 
e t le u r s  le t tr e s  | )a s to ia le s .

A ht. 3. —  Pour soutenir et garder les relations am icales entre le 
Saint-Siège et la République de Pologne i-ésideront ; en Pologne un Nonce 
du Pape et, près le Saint-Siège, un Andîassadeur de la République de P o 
logne. Les droits du Nonce etn Pologne s ’étendront aussi sur le territoire 
de la Ville libre de D antzig.

A u t . /(. —  Les autorités civiles prêteront leurs secours quand il s ’agira 
d ’exécuter les décrets et les décisions de l ’E glise : a) en  cas de desti
tution d ’un ecclésiastique, si l ’on prive cet ecclésiastique des bénéfices de 
l ’Eglise, après la publication  dudit décret canonique sur la destitution p ré
citée ou en  cas de défense de porter la soutane; b) pour le  paiem ent des 
taxes ou dos prestations destinées aux affaires ecclésiastiques et prévues 
par la loi d ’Etat; c) dans tous les autres cas prévus par la lo i obligatoire.

A r t . 5. —  Les ecclésiastiques, qui exercent leur sacerdoce, jou iro n t de 
la protection particulière dtis lois. Ils profiteront, de m êm e que les fcn e 
tionnaires de l ’ Etat, de la loi q u i les libère de la saisie j  .ridique d ’unf



partie de leurs appoinlenicnls. Les ecclésiastiques q u i ont reçu Its ordres, 
les inoiiK's qui ont prononcé k u r s  vœ ux, les élèves des sém inaires et les 
novices qui sont entrés aux sém inaires ou aux noviciats avant la déclara
tion de la ^uerr<! seront librts de service m ilitaire sauf le cas de déclara
tion de m ol)ilisation f^énérale. l);ins ce dernier cas, les prêtres dans les 
cadres exerceront leurs fonctions ecclésiastiquits <lans l'arm ée, m ais de 
sorte à ne pas en faire souffrir leurs paroisses, tandis (jue les autrcis ecclé
siastiques seront omiplovés dans le service isanitaire. Le*; ecclésiastiques se
ront libérés <le certaines fonctions s ’accordant mal a\ec la vocation d ’un 
prêtre, par exem ple : celles de m em bres du ju r y , celles de m em bres des 
tribu naux, etc ., etc.

A r t .  6 . —  L ’in tan gib ililé  des églises, dos chapullcs et des cim etières est 
garantie, mais de m anière à ne pas porter atteinte à la sécurité publique.

A u t. 7 . —  L ;s arm ées de la République jouiront <le tous les privilèges 
que le Sinnt-Siègw accorde aux arm ées, con fo in iém cn l aux ])rescriptions de 
la loi canonique. Les aum ôniers auront les droits <1cr curés par rapport 
aux m ilitaires et à leurs fam illes et ils cx< ix oront les fonctions de leur 
situation < cclésiastique, sous la ju rid ictio n  de l ’évêque aum ônier qui aura 
le droit de les choisir. Le Saint-Siège permet que le clergé soit soum is aux 
autorités m ilitaires dans toutes les affaires qu i concernent son service mi- 
lit ai ro.

A r t .  8. —  Tous les dim anches et le jo u r du Trois Mai les prêtres qui 
officieront, diront une jirière litiu g iq u e  pour la prospérité de la Répu
blique de Pologne et de son Président.

A r t . ç). —  A ucune partie de la R épublique île Pologne ne dépendra 
d ’ un évêque dont le siège se trouverait hoi-s des frontières de l ’Etat p o
lonais. La hiérarchie catholique dans la République de Pologne sera orga
nisée de la manière! suivante :

A) Rite  Jdiin.

I. —  Province ecclésiastique de Gniezno et d<' Poznan : archevêché
de G niezno-Poznan, diocèse de C hełm no, diocèse <le ^V,loela\vek.

IT. —  Province ccclésiastique de Varsovie ; archevêché d<î Varsovie, 
diocèse de P lo ck , diocèse de Sandom ierz, diocèse de L u b lin , diocèse de 
Podiachie, diocèse de Lodz.

III. —  Province ecclésiastique de \ \ iln o  ; archevêché de W iln o , <liocèse 
de Lom za, diocèse de Pinsk.

IV. —  Province' ecclésiastique de Lw ow  ; archevêché de Lwovv, 
diocèse de Przem yśl, diocèse de Luck.

V. —  Province ccclésiastique de Cracovie ; archevêché . <le Ciacovîo, 
diocèse de T arnow , diocèso de Kielce, diocèse de Częstochowa, diocèse de 
Silésie.

B) lUle (]réco-rutliénieu.
Province ecclésiastique de Lwo\v ; archevêché de Lw ow , diocèse de 

Przem yśl, diocèse de Stanisław ów .
C) Bite  arm én ie n .
Arclievêché de I.avo-w.
T.e Saint-Siège n ’entreprendra aucun changem ent dans cette hiérarchie, 

q u ’après cn ten lc  avec le gouvernem ent polonais, sauf eu ce qui concerne 
les petits arrangem ents de lim ites, exigées pour le bien des âmes.

A r t . 10 . —  La création  et le changem en t des bénéfices de l ’Eglise, d e s  

con grégations et des ordres dépendront des autorités ecclésiastiques com 
pétentes qui, au cas où ces changem en ts exigeraien t des frais de la part 
du Trésor d ’Elat ne prendront leurs décisions q u ’a})ès s ’cire entendues



avx'c le gouvi'in en icn t. Les étrangers iic p o iin o iil pas être chefs des pro
vinces des o n lics , sauf une aulońsation  s|jóciale <lu gouvern ein eiil.

A r t . I I .  —  Le ch o ix  des archevêques et de« évêques appartient au Saint- 
Siège. Mais Sa Sainteté consent à s ’adresser au Président de la République 
avant do nonuner Je5 archevêques, les évêques des <liocèsi'S, !os coadjuteurs 
« ■ouni j iu e  succosisionis » (avec le droit de siicctssioii) ci l 'évêque aum ô
nier alin <le s ’assurer que le Président ne soulèvera juiciine ol>jection de 
nature politique contre ces notminations.

Ah t . l a .  —  Les prêtres ordonnés, avant d ’entrer eu fonctions, prêteront 
devant le Président <le la République de Pologne un sornient de fidélité 
d ’après la form ule suivante :

« Je ju re  devant Dieu isur le Saint Evangile et je  prom ets com m e il 
convient à un évêque, la lidélité à la République tie Pologne, .le ju re  et 
je  promets ■de reŝ pc-̂  ter Joyalem ent le gouvernem ent institué par la con s
titution et je  le ferai respecter à m on olergé. De p lu s, je  ju re  <-1 je  p ro
mets de ne prendre part à auciiiie entente ni d ’assister à aucun conseil 
qui pourraient nuire à l ’Etat polonais ou à l ’ordre p u blic. Je ne perm et
trai pas non plus à m on c le ig é  d ’y  prendr<^ part. Souciuux du bien et 
des intérêts de l ’ Etal, je  chercherai toujours à tn  écarter tons les dangers 
que je  sjuirais le m enacer. »

A u t. i 3. —  i)  L ’ens4iignem ent de la religion  est obligatoire dans toutes 
les écoles, sauf <laus le« écol< s supéi ienres. Cet enseignem ent sera fait pour la 
jeunesses (ath olique |)ar des [)rofesstiurs, nom m és par les autorités des éco
les qui les choisiron t exclusivem ent p arm i les personnages autorisés par 
les évêques à (‘iiseigner la religion . Les autorités ecclésiastiques com pé
tentes veilleront sur l ’enseignem ent de la religion  au point de vue du 
dogm e et <lo la m oralité des professeurs.

Au cas oi'i l'évêque retirerail à un professeur la perm ission d 'enseigner 
la religion , celui-ci s<>ra par ce fait m êm e privé du droit d ’enseigner la 
re lig io n .

Les m êm es principes, con cein an t le ch o ix  et le  rappel des professeius, 
seront appliqués lorsq u ’il s ’agira des professeurs, des « doccnts », et 
des assistants universitaires à la Eaculté <le Théologie des universités de 
l ’Etat.

2) L ’ Egii'C  catholiciue possédera dans tous les diocèses des sém inaires ecclé
siastiques —  sui\ant la loi caïuinique —  q u ’elle d irigera  et où elle nom 
mera d<“̂s |>rofessenrs.

Les diplômes scientifiques, délivrés |)ar 'les- sém inaires supérieurs seront 
suffisants |)o\n' enseigner la religion  dans toutes les écoles, excepté les 
écoles supérieures.

A h t . i /|. —  L(“> biens appartenant à l ’Eglise ne s<’ront l ’objet d ’aucim  
acte ju iid iq u e , changeant leur destination, q u ’avec le consenlem ent des 
autorités ecclésiastiques, ex(xîpté les cas prévus par la 'loi su r l'exp rop ria
tion en vue <le la régularisation des voies de com nuinication  et des fleuves 
et pour la défense de l ’ Etat ainsi que pour d ’autres buts pareils. En tout 
cas, la destinalion <les im m eubles et des ob jets, servant exclu si\cin en t au 
service du culte, tels que ; églises, objets servant aux offices, e tc ., e tc ., 
ne pourra être changée sans que les autorités ecclésiastiques com pétentes 
modifient préalablem<“nt leur caractère sacré.

Toute construction, changein rn t ou restauration d ’église et !e chapelle 
ne pourra être exécutée <|ue conform ém ent aux prescriptions techniques 
et artistiques des lois qui concernent la construction des bàlin:cnts et la 
conservation d< s m onum ents.

On c m r a  dans chaque diocèse une com m ission, nom m ée par l'évêque,



d'accord iivec !e rnini«lio com pétent pour veiller et garder dans k ;  
s<jS et dans les locaux ecclé-i.istiqucs to iitci les antiquités, toutes les œuvrer 
d ’art, toufs les docum ents d ’ai-chivcs et tous les m anuscrits ayant une va
leur historique ou artistique.

A k t .  i 5 . —  Les ecclésiastiques, leurs bi<‘ns et les biens des |>t'rsonnes 
sous kl loi oeclésiasti(iue et m onacale, subiront le m êm e régim e fiscal que 
les personnes et les biens des citoyens laïques de la Uépublique de Pologne, 
exception faite toutefois des bâtim ents <lestinés au service d ivin , des sém i
naires ecclésiastiques, des noviciats de m oines et de religieuses, des m ai
sons habitées par les m oines et les religieuses qu i prononcent des vœ ux de 
pauvreté, ainsi que le-s biens et les titres dont les revenus sont destinés 
au cu lte  religieu x et n ’augm entent pas les revenus personnels des bénéfi
ciaires. Les habitations des évêques et du clergé paroissial ainsi qu e les 
locaux officiels, seront traités par le Trésor de l ’ Etat de la m êm e m anière 
que les habitations officielles des fonctionnaires et les locaux des in sti
tutions d ’ Etat.

A r t . i 6. —  Toutes les personnes polonaises ecclésiastiques et m onacales 
ont, conform ém ent aux prescriptions de la loi, le droit d ’acquérir, de cé 
der, de posséder et d ’adm inistrer suivant la loi canonique les biens m obi
liers et im m obiliers, de m êm e que le droit de se présenter devant toutes 
les instances et toutes les autorités d ’Etat pour défendre levirs droits civils. 
Les personnes eoclésiastiques et m onacales sont tenues pour polonaises, 
si les buts pour lesquels elles travaillen t concernent les affaires ecclésias
tiques ou m onacales de Pologne et si les personnes autorisées à les repré
senter et à adm inistrer leurs biens restent de manièi'c perm anente sur le 
territoire de la Hépublique de Pologne. Les personnes ecclésiastiques et 
m onacales qu i ne réjiondent pas à ces conditions, jouiroTit des droits civils , 
reconnus aux étrangers pai- la République de Pologne.

A r t . 1 7 . —  T.es personnes ecclésiastiques et m onacales ont le droit de 
fonder, posséder, et adm inistrer, selon la loi canonique et conform ém ent 
à la loi générale de l ’Etat, des cim etières, destinés à la sépulture des catho
liques.

A r t . 18 . —  L e s  ec< lé s ia s t iq u e s  e t  le s  fid è le s  d e  to u s  le s  r i t e s ,  se  t r o u v a n t  

h o r s  d e  le u r  d io c è s e , sei-ont s o u m is  a u x  c l ie fs  d es d io c è s e s  lo c a u x  s e lo n  

le s  p r e s c r ip t io n s  d e  la lo i c a n o n i q u e .

A r t . 1 9 . —  La Réiiublique de Pologne assure aux autorités com pétentes 
le droit d ’aocorder, conform ém ent aux prescriptions de la lo i canonique, 
des em plois, des fonctions et des bénéfices d ’Eglise. Pour accorder les bé
néfices des cures, on observe les principes suivants :

Ne peuvent jo u ir  des bénéfices des cures sur les terres de P ologne, à 
m oins d ’en  obtenir l ’autorisation du gouvernem ent polonais : i)  Les
étrangers non naturalisés et les personnes qui n ’ont pas fait leurs études 
théologiques dans les instituts de théologie en Pologne ou dans les in sti
tuts p on tificaux. 2) Les personnes dont l ’activité s ’oppose à la sécurité 
de l ’Etat.

A vant la nom ination  pour ces bénéfices, les autorités ecclésiastiques 
dem anderont des l'enseignem ents au m inistre com pétent de la République 
de P ologn e, afin de s ’assurer q u ’aucune des causes énum érées sous les 
n®® I et 2 ne s ’oppose à ladite n om ination. Au cas où le m inistre en ques
tion ne présenterait pas de griefs contre les personnes en  question dans 
le délai de 3o jo u rs, les autorités ecclésiastiques procéderont à la n om i
nation.

A r t . 20. —  Au cas o ù  les autorités de la République auraient des griefs 
à énoncer con tre un ecclésiastique, quant à son activité contraire à la



sécurité <lii ])ny.s, le ..iiniÿlro conipélonl présentera ces griefs au ch ef du 
diocèse; (à l ’évèquc) i|ui, d 'iu ro rd  avec le m inistre, décidera, suivant les 
cii'conslancos. dans le délai de 3 mois. Si l'a v is  de l ’évèque diffère de celui 
du m inistre, le Saint-Siège coidiora la solution du problèm e à deux ecclé
siastiques, <-lu)isis par Lui, et e(’s derniers, li'aei'ord avec de\ix délégués du 
président de la République, décideront définilivenienl.

A h t. 21 . —  l.e liroit de « patronage » ipour nu a bénéfice » ecclésiastique), 
aussi bien celui d4! l'I'ltal (|ue c.elui des personnes privées, ri'ste en vigueu r 
ju s q u ’il nouvel arrangem ent. Le « patron » présenteia dans le délai de 
3o jours MU ecclésiastique pour occM|)er la place va<-ant<’ , sur une liste de 
3 nom s, établie par levi'(|ue. Si la piésentation n 'a pas eu lieu dans lee 
3o jou rs, le « l»énéli('p » ilevient disponible. Au cas oii il s ’agit d ’ un « béné- 
lice )) de la <'ui-e, révè(jue dem andera, conform ém ent à l ’arlicle iç), l ’avis 
du m inistre conq)élcnt.

A r t . 22. —  Au cas oîi les ecclésiasli((ues on les lûoines seraient aceus<‘s 
devant les ju g es laïcs de crim es prévus par les lois de la iiépublique, les 
juges en question en préviendront im m édiatem ent le chef ecclésiastique 
com pétent et lu i transm ettront le texte de l ’acte d ’accusation ainsi que 
celui de l ’arrèt avec ses m otifs. L ’évêque ou son délégué auront le droit, 
après la fin du procès, de prendre connaissiuice des actes relatifs. Si l ’on 
arrête ou em prisonne les personnages précités, les autorités civiles auront 
pour eux les égards dus à leur état et à leur degré hiérarchi(jue.

Les eccléisiastiques et les m oines subiront les arrêts et feront leur prison 
dans des locaux sé-pai-és de ceux des personnes laïques, s ’ ils n 'on t pas été 
privés de leur dignité ecclésiastique par l ’évêque conqwjtent. Ç’ils sont 
condam nés par les jn g e s  pour la prison, ils la feront ■dans un couvent 
ou dans une autre m aison de<5tinée à ce but.

Ar t . a3. —  A ucun changem en t dans la lan gu e <-mi)loyée dans les dio
cèses du rite  latin , pour les serm ons, les offices suj)plém entaires et les le
çons autres qu e les leçons fies sciences sacrées aux sém inaires, ne sera 
fait q u ’avec une autorisation spéciale de la réim ion des évè([ues du  rite 
latin.

Ar t . a 'i. —  i )  La République de Pologne reconnaît l<*s droits des p er
sonnes ecclésiastiques et m onacales en ce qui concerne les bien m obiliers, 
les capitaux, les revenus et les autres titres jurid iq ues que ces personnes 
posscxlent actuellenK-nt sur le territo ire de l ’Etat polonais.

2) La République de Pologne perm et que les droits de propriété en ques
tion, s ’ ils n ’ont pas encor<‘ été inscrits sur les registres hypothécaires au 
nom des jx;rsonnes qui les possèdent (evèchés, chapitres, congrégations,

• ordres, sém inaires, Ix'-néfices des cnr(>s, autres b<'-né lie* s, <-tc., etc.) y soient 
inscrits. Ceci se fera suivant .la <léclaration du chef ec<]ésiasli(jue com pé
tent, confirm ée par les autorités civiles com pétentes.

3) L ’affaire des biens dont l ’Eglise a été spoliée par la Russi< , l ’ A utriche 
et la Prusse et qui se trouvent actuellem ent en po'isession ■<le l'E tat polo
nais, sera réglée par une clause postérieure, .lusqu ’à ce tem ps, l ’Etat polo
nais assure à l ’Eglise une dotation annuelle non in férieure, com m e valeur 
réelle, aux dotations que les gouvernem ents russe, autrichien et prussien 
payaient à l ’E glise  sur Je territoire appartenant aclu ellem eid  à la Répu- 
hlique de Pologne. Cette dotation sera com ptée et distriluiée selon les 
indications de l ’appendice \ . En cas de parrellation desdits biens, 
les m enses des évêques, U's sém inaires et les bénéfices “̂ des 
cures qui ne possèdent })as actuellem ent des terres ou qui les 
possèdent insuffisantes les n o e v ro n t. siiivant disponibilités, ju s q u ’à 
180 hectares pour im e mense d ’évèque, iSo hectares pour un sémi-



naire et —  suivant la qualité des łerres —  de i5  à 3o hectares pou r un 
bénéfice de cure. La som m e globale  de la dotation en espèces est in d i
quée dans rappendice^ A; elle sera dim inu ée, dans les d ioc^ es où Icsdites 
terres seront accordées, de 5o zloty par an pour chaque hectare accordé.

4) On conservera la destination des biens que la République de Pologne 
aurait réclam és aux anciens Etats occupants, com m e héritière des droits de 
ces Etats, vu  leurs rapports jurid iq ues avec les personnes ecclésiastiques 
et m onacales en Pologne, relatifs soit aux prestations assurées par ces Etats 
aux personnes ecclésiastiques et m onacales, soit à l ’adm inistration des 
biens im m obiliers et des capitaux destinés à l ’Eglise.

5 Afin d ’am éliorer la situation agraire et sociaile de la population a g r i
cole et augm enter ainsi la paix chrétienne dans le pays, le Saint-Siège 
consent à ce que la République rachète aux b<‘néficcs des évêchés, des sé
m inaires, des chapitres, des cures ainsi q u 'au x  bénéfices ordinaires, qui 
possèdent des biens en terres, les quantités de terres qui dépasseraient pour 
chacune de ces unités les quantités suivantes ; i5  à 3o hectares pour une 
cu iv  ou pour vm bénéfice ordinaire; i 8o hectares pour un chapitre; 
i 8o hectares p ou r une nionsc d ’évêché et i 8o hectares pour un sém i
naire. Dans les diocèses où les sém inaires n ’ont pas de terres cultivables, 
à part les terres que possèile l ’évêché, on leiu’ accordera sur les terres ap
partenant à l ’évêché 'iS o  hcctares, libres de rachat, independanniKMit des 
i 8o hectares destinés à la juense d(> l ’évèché.

6) Les personnes ecclésiastiques précitées auront <lroit de choisir elles- 

mêm es, dans le lot de teires leur apparlcuant et pour les étendues preci- 

tées, les parties qui resteront leur piopriété.

7) Le prix de rachat des terres indiqtiéts plus haut sera payé selon les 

prescriptions, applicjuées pt)ur le rachat des terres appartenant aux per
sonnes piivées, el il restt-ra à la disposition de l ’ I'lglise.

8) Le Saint-Siège perinet aussi (jue les terres aj)partenanl aux <'ongré- 

gations et aux ordies ainsi qu'à  leuis élablisseuiiMils jiiiilantliro|)iqu(“s, 

reconnus chacun c o m m e  une iinilé agricole, soient rachelées par l ’ Etat 

cpnformémenf aux prescripi i o n s  (|ni seront ap[)ii(|ué('s au rachat des biens 

appartenant aux personnes laïtiues. (lliacune des maisons précitées, ainsi 

que chaque établissement précité, auia le droit de garder au moins 180 hec
tares de terré arable.

9) Les |)crsonnes «icclésiasli(|iies el nionacalis auronl, (l(̂  même (|ue les 

personnes laïques, le droit de piocédor à une parce ilation direcle des 
terres qui leur appartie nnenl.

A u t . 25. —  Tous les lois, ordres (‘t décrels en désaccord avec les aiticles 
précédents seront abrogés an nioincnl d(‘ l'entrée en v igueu r de ce C on
corda I.

Airr. ;)(>. —  Le Saint-Siège j)rocédera. dans le délai de 3 mois, à partir 

du jour de l ’entrée en vig ueur de ce ('.oncoixlal, et {l’accord avec ]<• gou-  

venn^îuent, à la création et à la délimilation des proviru-es ecclésiastiques  

et d( s diocèses, énumérés à l'article 9. Les limites des provim ‘<-s ecclé- 

t^iasti'incs el des diocèses s ’accor<leronl avec les limites <le l ’ Etal.

I.es biens de l ’Eglise, situés eu Pologne, mais appartenarît aux per- 

sonn<‘s ecclésiastiques (M monacales dont le siège se trouve hors des fr on

tières de l'Etat polonais et réciproquement, seront l ’objet d ’mie conven
tion séparée.

A r t . •>-. —  Ce Concordat entrera en vigneiu' deux mois après l ’échange  

des dociiuienls de ratification.



APPENDICE A.

La dot.ition reconnue à l ’Eglise catholique par l ’EUil polonais, 
conformément à l ’article de ce Concordat, sera comptée de la ma
nière suivante ;

L —  Appointements du clergé.
Appointements mensuels calculés avec le coefficient (i) en usage pour les 

fonctionnaires de l ’Etat :
1) Caixlinaux ; a.Soo fois le oo('fficient el 800 zloty poiir l ’entretien des 

chapelains, les voitures, etc...
2) Archevêques ; 2.000 fois et 600 zloty pour l ’entrelien des chapelains, 

I0S voitures, etc...
3) Evêques des diocèses : 1.700 fois el 600 zloty pour l ’entretien <les cha

pelains, les voilures, etc...
Il) Evêques auxiliaires ; i.35o fois.
5) Membres du chapitre ; fioo fois.
0) Curés ; 270 fois.

7) lecteurs  des églises sueciusalos. vicaires et fonctionnaires <lu chapitre : 
200 fois.

8) Moines des congrégations, payées par l'Etat : 126 fois.
() I Professeurs des séminaires ; (’kio fois.

10) Elèves des séminaires : 126 fois.
11) L ’auditeur du Tribunal <le la Saiiite-Rota reçoit les appointements  

des j)rofoss(Mu's ordinaires des universités.

12 Secrétaire de l ’auditeur ; fioo fois.

i 3) Les professeurs des instituts, tliéologiques ont les mêmes droits que 
les professeurs de. lycée.

II. —  Hetlaites annuelles ; 383..'(i3 zloty.
1) Pensions d t  retrüites du clergé : 25.' |. ii7 zloty

2) Pensions île retraite des \cu \e s  el des or[)helins des <“cclésiasti(jues
g r é ( ' o - ( ' a t l i o l i ( | U ( ' s  ; i2().29() zloty.

III. —  Appointements mensuels des clio'urs d is  cathédrales el des fonc- 

tioiinaii’os inféiieufs  de l ’ Ilglise ; (i3.2(j8 zloty.

IV. —  Coût ann\iel de radministi'alion d(' ri-.gli-ie ; 7rio.i)'|(> zl.
1) Visiti s pastoialc's des évêques : S/io.ooo zl.
2) Ciiapilres des éAê<‘liés : (id.ooo zl.
3 ) Lntreli<-n des !i\r,'s d<;s paroiss(>s ; 1(17.9/10 zl.

Déjienses dc‘ pos|(>s : 1 '17.000 z!.
V. —  Sulisiil<-s annuels | ) O u r  les i'‘liil)lisseiuents ecclésiasl iques : 2(ł.()oo zl.

Vi. —  Fonds annuels pour l.i ('onsiruetion : i.oifi .o oo /I.
VII. —  Autres déjx'uses auuu(‘ r(>s • V^.'ioo zl.

('.es Crédits seriHit a.ccordés p;ii’ le ntinistre <les l-'inances. séparément à 

chnf]ue diceè><e, dans 'es limites di's somn'es ^-énérales. <>1 lixé.s selon 

les budgets précités sur la présenlati('n des chefs ('relésiasli(|ues conq)i'teuls. 

Kn dislrii)uaut [)armi les diocès<\s 'a s o m n e  géiu-rale (!<• la dotation de 

rp t a t.  on ])icndia en considéiation les levenus d<‘s teii'es a|)partetiaut a>i\ 

bénéfices.
An besoin —  et en tant que la situation liuaneière de l'Hlal le peiinet-  

Ira —  ces crédits seront au gm eidés  suffisamment pour assurer une

( l '  Un arrêté du Ministre du Trésor, en date du 18 lévrier 1925 (Dziennik 
n® 18, pos. 132), fixe, à 41 grosz le m ontant du coefficient, qui sert à 

déterminer lu valeur des traitem ents des fonctionnaires civils et militaires do 
la Répul)lique de Pologne, pendant le mois de mars 1925.



«xistoncc ooiivcnahlc aux curés cł anx «u*lres inciulnes du clergé, ceci  en 
vertu il^ni ariangciuen t spécial.

I>a distribution des crédits précités sera confiée dans chaque dio
cèse à ?on chef ecclésiastique c[ui, après l ’entrée e n  vigueu r de ce C on 

cordat, pn'tcra le serment de fidélité, prévu à l ’article 12.

F a i t  à H o n t e  l e  10 f é v r i e r  1925.
(—) P. Gaspahki.
(----) W .  SkIiZVN'SKI.
(— ) S .  G h a r s k i .

LA VIE ÉCONOMIQUE

T. —  p u o n i c / i  ION

l / l M ) l  STIU K  DE l ’a LCOOT. EN l 'O L O G N E .

Au inoiiu 'i i l  OÙ c u i r e  c a  v ig u e u r  le iiouv<*au a ïo n o p o lc  de l ’alcool, 
in s l i lu é  p a r  la loi d u  81 juil' let 192^, r a d in i i i i s t r a l io n  poilonaise v ien t  
d ’é tab l i r  la s ta t is t ique  de l ’in d u s t r ie  po lonaise  de la d is t i l le r ie  ; ou  
sait eu  effet q u e  le n o u v ea u  m o n o p o le  est u u  u io u o p o le  de ven te ,  
et no n  de p ro d u c t io n  (Voir d ans  la l \ ^ l ogn e  du  i®*' fév r ie r  i«)25 , 
page  wlx,  ‘la r é p a r t i t io n  des c o m m a n d e s  du  m o n o p o le  e n t r e  les d i f 
férentes  w o jew odies) .

P e n d a n t  la c a m p a g n e  1920-1924, o n  c o m p ta i t  su r  le te r r i to ire  
p o lona is  1.287 dis t i l le ries  (1.202 en  1922-1923), d o n t  1.232 d is t i l 
leries ag rico les  ('I 55 d is li lle rios  indus tr ie l les ;  ces é tab l is sem en ts  o n t  
p ro du i t  u u  total de (S2.575.000 l i tres  d ’alcool p u r  à 100", d o n t  la 
p lus g ra n d e  p a r t ie  (72.78(1.000 li tres) re v ien t  aux  d is ti lleries a g r i 
coles; en  1922-1920, la [)roduction  é ta i t  lé g è re m e n t  su p é r ieu re  
(87 .982.000 li tres, dont. 80 .637 .000  'litres p o u r  les d is ti lleries  a g r i 
coles) m a lg ré  (pie le n o m b r e  des é tab l is senu 'n ts  p ro d u c te u r s  é tait 
in fé r ie u r .

Le tab leau su iv an t  in d iq u e le détail de la | ) roduc tion  j)olonaise
<le l ’alcool en 1923-192 'ł ;

Wojewodies Nom bre to ta l P roduction  de l’alcool b ru t
des distilleries en milliers de litres à 100®

Var.sovie 84 8.011
Lodz (Vi <).i84
Kielce . . 48 3.763
Lublin i o 5 - M l
l î ia lystok 26 r.827
W iln o  . 17 772
Xowogroi lek ................... 8 673



6 2O1
8 1.039

387 24.688
i 58 ^ 6.897

48 3.399
172 8 .o38

39 2.248
5.009

43 . 1 .625

,287 82.5 75

Polesie . . . .  
W olhynie . 
Poznan . . . .  
Poméranie 
Cracovie ...
J.WOAV . . . .

Slanisla\v()\v 
Tarnopol .. 

Silésie . . . .

ł^oloji-ne . .  .

(;oninie riii(li<]ncnl déjà les (|iianlités globales, la pres(|ue lota- 
lilé (le la production esl fournie, dans chaque Avojewodie, ]>ar les 
distilleries agricoles : les distilleries industrielles ont manifesté de 
raclivilé  dans les AvojPAVodies suivantes : Varsovie': i.fi()0.000 'litres 
(8 distilleries); T.odz : i . 833 .ooo litres (5 distilleries); Kielce : 866.000 
litres (/( distilleries); I.uhlin : 559.000 litres (/j distilleries); Białystok ;
887.000 litres (/) distilleries); W ilno : 4 18.000 litres (9 distilleries); 
W olh yn ie  : 5/4v8.ooo litres (3 distilleries); Poznan : O70.000 litres 
(2 distilleries); Poméranie : 207.000 litres (3 distilleries); Cracovie :
2./ji3.ooo liires (9 distilleries); Lwow : 121.000 litre? (3 distilleries); 
StanisIaAvow : 25».000 litres (i distillerie).

Tl. —  COMMEUCE E\Tl':UIErii

R É G I . K M K N T A  r i O N  D r  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

Pologne.

Du arrêté du 27 février 1925, publié au Dziennik Vsiaw du 28 fé
vrier 1925 (n° 20, pos. 147), maintient en vigueur ju sq u ’à nouvel 
ordre l ’arrêté du 12 décembre 192/i, qui fixe le montant du droit 
de douane réduit, accordé exceptionnellement par le Gouvernement 
polonais pour certaines marchandises importées en Pologne, et dont 
l ’a|)plication avait déjà été prdlongéo jusqu'au 28 février 1920 (Voir 
la. Pologne du i®’’ février 1925, page 11 ‘ et du i 5 janvier 1925, 
page 58).

Tu arièté du 3 mars 1925, publié au Dzienjiik Usiaiv du 7 mars 
1920 (n° 23 pos. 161). modifie de la manière suivante le tarif des 
droits de sortie, applicable aux produits ci-après énuméru^s ;

N® du tarif Désignation Droits par 100 kg.
(en zl.)

2 t7 O r g e . . . .................................................  15
21<S A v o in e ..................................................  15



D 'au tre  p a r t ,  le n° 221 du  lablcau des d ro i ts  de sortie  reço it  le 
libellé s u iv a n t  :
N» du tarif Désignation Droits par 100 kg.

(en zl.)
221 Sons divers............................................ 15

Ce tableaji est en  ou tre  co m p lé té  [>ar uu  n ou veau  n u m é r o  (n° a o i ) ,  
qu i  p rév o i t  p o u r  les « fo u r rag es  arl i l ic ie ls  » un  d ro i t  de i 5 zl. 
p a r  100 k i lo g ra m m e s .

E nfin ,  'l’a r rê té  p réc i té  s u p p r im e  le d ro i t  a n té r i e u r e m e n t  p ré v u  
p o u r  le lard  et le sa in d o u x  (n° 222 d u  tar if) .

Les d isposit ions  p récéd en tes  m o d if ien t  et c o m p lè te n t  la r é g le m e n 
ta t ion  des d ro i ts  de sortie , su r  laquelle  o n  t ro u vera  Ions les re n se i
g n e m e n ts  u ti les  dans  la P o l o g n e  du  i 5 oc tob re  if)2/t, pages /j/j/i et s.; 
d u  i®"" n o v e m b re  192/1, i>age 47^1; du  i®"" d écem b re  192 'j, page  673; 
d u  i 5 J an v ie r  1925, [wge 59; du  i®’’ fév r ie r  1925, page  i i o ;  d u  i 5 fé
v r ie r  1926, p ag e  1^7 et d u  i®‘‘ m a rs  1925, pages 192 cl s.

France .

P a r  d é ro g a t io n  à la p ro h ib i t io n  de so r tie  édictée p a r  le décre t  du  
i 4 ao û t  1920, les bois de  n o y e r  sciés à 35 m i l l im è tre s  d ’épa isseu r  et 
au-dessous p o u r ro n t ,  j u s q u ’à nouvel avis, ê tre  exj)ortés sans a u to 
r isa t ion  spéciale.

*
*  *

C o n fo in ié m e n t  aux  d isposit ions  rég lem en ta i re s  en v ig u e u r ,  l ’ex- 
p o r ta l io n  des p o n n n es  de te r re  de p r im e u r  est l ibre  sauf du  i®’’ m a r s  
1925 au  I®*" m a i  1925.

P e n d a n t  celle p é r io de  n e  seroni adm ises  à l’ex po r ta i  ion, j u s ( |u ’à 
nouvel avis et d a n s  la l im i te  d ’ini c o n l in g e n t  q u i .  p o u r  cb aq u e  ré 
g ion  de p ro d u c t io n ,  ne p o u rra  déj)asser la m o y e n n e  des ex()ortatio 'ns 
des trois d e rn iè res  années, d im in u é e  de 10 p. 100. (juc les p o m m es  
de te r re  de p r i m e u r  a c c o m p a g n é e s  d ’u n  certif icat é m a n a n t  d ’u n  
g rou[ )em en t  p rofess ionne l hab i l i té  à cet effet p a r  le d irec te i i r  des 
services agrico les  du  d é p a r te m e n t ,  siège du g ro up em cfi t .

T,e ('crtilic'at c o n t i e n d ia  la déc la ra tion  (pie le c o n t in g t 'u t  d ’exi)or- 
la t ion  fixé —  [)oui‘ c h a q u e  rég ion  p a r  le d i r e c te u r  des services a g r i 
c o le s , ' s u r  les ba,ses d é te rm in ée s  p a r  le p a ra g ra j ih e  p récéden t  —  n ’a 
pas été dépassé. Ce certif icat sera revt 'tn de la s ig n a tu re  du  d i rec te u r  
des services agrico les ,  qui est c h a rg é  de co n trô le r ,  p a r  tous  les 
m oy en s  q u ’il ju g e r a  uti les ,  l ’exac t i tude  des déc la ra tions .

** *

Un décre t  d u  2 m a r s  1925, pu b lié  an J o u r n a l  Of f i c i e l  du  6 m ars  
1925, exonère  d u  d ro i t  de sortie  de i 5 p. too ad  v a l o r e m  les f ro 
m ag es  « bleus » d ’A uverg ne  et d u  J u r a  (Ex. n°  36 du  ta r if  d ’en trée) .

Le coaime’uce franco-pot,on\is. ^

Le C onsulat de P o lo g n e  à M arseil le  v ien t  de  fa ire  p a rv e n i r  à la



Chambre de Commerce franco-polonaise de Paris le tableau suivant, 
qui indique, en poids (kilogrammes) et en valeurs (francs), le détail 
des marchandises expédiées de la circonscription de ce consulat à 
destination die la Pologne, au cours de l ’an née 1924.

N® du Poids
tarif

polonais D ésignation des pi’oduits

13 Conserves .......................................................
14 T ru f fe s .............................................................
15 E p ic es ............................................................ .
24 Bonbons, confitures, cho co la t................
27 A rack, rhum , cognac, eaux-de-vie-----
28 Vins de ra is in   ....................................
:!5 F ro m a g e s ........................................................
37 Poissons m a r in é s ........................................
55 Peaux tan n ées ...............................................
61 Meubles re m b o u rré s ....................................
7(’) V ases, sta tu e ttes , e tc ...................................

112 P rodu its o rg a n iq u e s ..................................
117 H uiles d’olive ...............................................
110 C osm étiques et p a r lu m e rie .....................
120 Savons ............................................................
137 P roduits ]iour nettoyer et p o lir  .
14» F au sse  b ijo u te rie .........................................
167 M achines pour l’industrie  tex tile ..........
20h O uvrages tricotés, b o nneterie ..................
215 A rticles de to i le t te .....................................

T o ta u x ............

Bruts Nets Valeurs
(eu kilogrammes) {en francs)

5.r,()0,7(0 4.712,880 26.525 »
199,C.50 179,700 19.824,4

3 K80.280 3.595,205 115.130,90
1.359,700 805,080 8. 196,85

Ü26.635.400 462.674,060 5.397.522,20
456,631 370,846 805.178,40

68,000 50,000 300 »
13.060,000 11.100,000 108.157,25
1.292,950 1.052,100 81.685,40

543,000 263,7.50 9.240 .
122,000 42,000 500 »

2.009,(100 1.711,000 13.708,40
73.238,900 601.6̂ 9,75

49,500 38,000 2.216,40
15't. 155,870 134.514,580 434.285,95

170,000 130,500 1.982,50
25,665 24,795 6.380 »

2.938.000 2.588,000 111,119,20
[380,090 321,020 35.055,85

,2.2.58,080 1.877,835 162.820,15
915.083,516 699.290,231 7.953.817,60

isés par le Consulat de Polo-
i/ł, s ’élève à 45 i-

HT. —  VOIES DE COMMUNICATION

L e  m o u v e m e m  u u  p o r t  d e  G d a n s k  e n  1 9 2 /1.

Le port de Gdansk a reçu, en 192/i, 3 .012 bateaux, représctilant 
un tonnage de 1.635 .010 I.; à la sortie, il a été dénombré 3 .33i> l>a- 

. teaiix;, avec uu tonnage do i.()/|8.023 K
Pour les années antérieures, 011 pourra so reporter à la noie pui)liée 

dans Jn Pologne du i®’’ juin 192/1, pages 270 et s.; du i®"" l'éviier i9i>.'i, 
pages 69 et s., du i®’’ ju in  1928, pages 627 et s., du i 3 jaii\ier i9'.>.3, 
pages 78 oi s.

Malgré que l ’année 1 9 2 /;  ait marqué, en souuue, une certaine di
minution de trafic, le tonnage des bateaux entrés ou sortis repié- 
sente i 65 à 168 %  de celui d ’avant-gtierre; cette augułontalion aj)]>a- 
raît également quand on considère le tonnage moNcn des bateaux 
arrivés dans le port de Gdansk en 1928  (829 t.) et (mi 1 9 2 /ł (49A t.).

Le mouvement des bateaux entrés dans le poi l de Gdansk ou sortis 
de ce port, se présente, par mois, comme il est iüdi<pié ci-après :



Entrées.

Janvier . .  
Février .. 
Mars . . . .  
Avril . . . .
Mai ..........
J u in  .........
Ju illo l . . .  
Août . . .  
Sepleniijrc 
Oclobro . 
Novernl)re 
Décembre

B ateaux
170
I  i f )

18S

307

3 ^ 8  

3 5 ( 1  

3 , > 4  

;UÎ3 
3 i I

' 1̂7
2S.i

Tonnes
107.485 
77 -o5A 

i 3/|.Ü7 i 
I 6 3 . 4 3 3  

i 7 5 . 8 ( H )  

i 4 4 - 8 i ( )  

1 4 * > . 3 8  'i 

8 9 . 7 1 1  

113.9(57 
i ( ) 2 . 5 < ) 8  

I 65.091 
i 5().55/4

l ’olaux. I  . ( > 3 5 . 0 1 0

Sorties
Bateaux Tonnes

Janvier . . . . .........  2 o 4 I 1 3 . G 0 8

Février ......... 7 7 . 7 0 5

Mars ............. ................ 1 7 '*̂ 1 2 6 . 4 7 9

Avril ........... i 6 i . 4 o 5

Mai ............... .................................  3 8 8 1 9 6 . 8 1 8

Jiiin .............. .....................................  3 i 3 1 3 5 . 9 6 4

Juillet .......... ................................. 3 8 5 1 4 9 . 9 8 3

Août ............. ................................. 2 9 1 9 4 . 0 8 2

Septembre ................ 3  4 9 9 9 . o 5 2

(Octobre . . . . ........................................  3 o 8 I 6 7 . I 4 3

\ovoinbre . . ................................. 3 3  a 1 6 0 . 9 7 9 ,

Décembre . . ................................. 3  8 8 I 6 4 . 8 o 5

Toi aux ................................. 3 . 3 3 o T . 6 4 8 . 0 2 3

D ’auirt' part, nous relevons ci-après, par nationalité, le nombre
et le tonna"e des bateaux entrés dans le pori de Gdansk en 1 9 2 3  et
en 1 9 2 4  : il ressort de ce tableau comparatif que le pavillon français
est en décroissance, mais cette diminution provient de la concur-
rence du i»ort de Gdynia.

Année 1924 Année 1923
Bateaux Tonnes Bateaux Tonnes

A m ériq ue............................. Ifi 5 0 .008 22 72.403
A n gleterre ............................ 217 233.510 lor, 251.7.39
Belg:ique................................ 1 G04 3 14.187
D an em a rk ............................ 285 326.934
E stlio n ie ...............................  ̂ 3.022 S 804
F in lan d e .............................. ..  . . . 23 2 .479 18 1.051
F ra n c e ................................... ........  59 82.317 95 215.844
G d an sk .................................. ........  474 10 4 .17G 230 75 .658
Grèce............................... 5 1 .415



2 2 9 —

52 29.097 29 23.527
2 8.238 1 4.254

15 5 .876 20 6 .246
1 97 )) »

13 2.307 17 5.568
.550 613.256 1 .534 528.799

k ; i 91 .082 154 101.639
76 18.395 112 15.358
3 1.700 2 386

226
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81.364 173 52.405

i * o R  r D E  GdYM A E N 1 9 2 4 .

Mollanik-,.  
Japon . . . .
Memol__
l^itłuiaiiit-. 
l.etto iiic  . . 
Alłemague  
Norvofro . . 
Pologne ..
H u ss ic__
S u èd e........

Le jMui do (ùlyiiia est eiicoro en coiistrucliou; il ne possède donc 
pas l(‘> :iméiia}4em(‘iils nécessaires, qui lui permettront de donner à 
la Pol()><ne un nouveau (lél)ouché maritime; néanmoins, en iga/j, il 
a reçn. au lota'l, 2.848 bateaux, (pii ont amené 24.5oi voyageurs et 
environ i.ooo tonnes de marchandises : ces nombres comprennent 
27 naYirc.-s de haute mer, jaugeant 4o.6i() tonnes, et ayant apporté 
12.725 voyageurs et ()3 i tonnes de marchandises; 36o bâtiments d ’un 
tonnage total'de j)lus de 20.000 tonnes, (pii ont lransj)orlé 11.779 
voyageurs; enfin, 2./((ii baleaux do peche, (pii ont déchargé environ 
4oo tonnes d(‘ poisson.

Au cours de la même année, 2.812 bateaux ont (piitté le port de 
Gdynia avec i 5 .o5o voyageurs et 9.086 tonnes de marcliandises.

L e s  r e i , a x i o n s  a é r i e n > e s  f r a n c o - p o l o n a i s e s .

l.e .lourna! Officiel du 27 février 1920 publie (^pages 207;) et sui
vantes) un dé('ret du 2;") février 1925 appn^uvant la cc^nvention 
passée. le 11 février 192:"), entre l ’Ktat fraiK;ais cl la ( ’-omiKignie 
internationale de navigation aérienne.

(iOtte convention dont le texte est annexé au d(M-ret précité, et 
(pii est valable jus(prau lîi dé'cembre 1925, établit de la manière 
suivantr les prévisions de voyag(>s réguliers avec Vaisovie :

Trois aller (>t retour [)ar s(?maine, du i 5 février au 3o avril; six 
aller cl retour par semaine, du i®'’ mai au 3 i août; trois aller et 
retour par semaine, du i®’’ septembre au la  novembre.

IV. —  QUESriONS FTNANClf^HES

L e s  é m i s s i o n s  f i n a n c i è k e s  e n  192/1.

Au cours de l ’année 192/1, il a été fondé, dans l ’ancien Royaume 
d u  (■onîrrès et en Petite Pologne, 127 sociétés nouvelles représen
tant un capital global d(̂  1 1.110.026 zl. aux(piéls s ’ajoutent, j)Our 

une société, 12 millions de couronnes aiilrichiennes : parmi ces 
127 sociétés, on en relève 98 industrielles et agricoles a v w  9 m il ’ 
lions 755.971 zl. au total; 26 pour le commerce et les voies de com 
munication avec 1 . 229.055  zl. et 3 pour les assurances avec 126.000 
zlotvs.



C ’est surtout au cours du troisième trimestre de 1924 q u ’ont été 
émises les sommes les plus importantes en chiffres absolus et en 
moyenne par société, soit 5.825.721 zl. pour 10 entreprises; pour 
les autres trimestres les résultats sont les suivants ; i®’’ trimestre’ : 
1.909.583 zl. et 12 millions de couronnes autrichiennes pour 61 
sociétés; 2® trimostre : 2.344-722 zl. pour 48 sociélés; 4® trimestre :
i . o 3o.ooo zl. pour 8 sociétés.

En 1923, le nombre de sociétés nouvellement créées est plus con
sidérable q u ’en 1924 : 323 , dont 207, dans l ’industrie et l ’agriculture; 
106, dans le commerce et les voies de connnuiiicalion; 9, dans les 
banques et i dans les assurances.

Mais la so m m e  to ta le  des ém iss io n s  est, en  zloty, c ’esl-à-dire en  
f rancs-o r ,  bicui in fé r ie u re  : o n  d o i t  se sou ven ir  en  effet, (jue la Polo
g n e  se Irouvail a lors  en p le in e  période  d ’in f la t ion ; 4.244.821 zl. 
o n t  été ém is  en 1928, d o n t  2 .65o .3 i 5 zl. p o u r  l ’in d u s t r i e  et 
l ’a g r i c u l tu re ,  1 . 117.148 zl. p o u r  le c o m m erce  et les voies d e  c o m 
m u n ic a t io n ,  466-896 zl. p o u r  les ban q u e s ,  10.472 zl. p o u r  les -assu
rances .

Quant aux augmentations de capital, auxquelles ont procédé en 1924 
les sociélés ' déjà existantes, elles se présentent de la manière sui
vante, selon q u ’on envisage la valeur nominale ou la valeur réelle 
des titres émis.

Nom bre dos V aleur des aui^m cnlatioiis de ca]>ital
sociétés V aleur V aleur

Désignation in téressées nom inale d’ém ission
— — — —•

Industrie  l't atrricu ltu ro . .. .. 113 ■227.6!tS /,!. 2.-..(151.-234 zl.
+ 1.31)0.000 IV. Iielires +  1.447.000 fr. belges

Coininei'ce et voies de coni-
inun ica tio n ...................... :i2 11.7'ti 7,1. 2.r)OI.351zl.

lîan< |iios............................... 9 t; 53(i zl. 956.494 zl.
A ssurances ........................ 9 >23 7l. 85(5 zl.

T o taux----
+

24»;.301 zl. 
1.360.00(tlr. belges

■29.109.935 zl.
. +  1 l'f7 000fr. bel.ü-es

On rcmarcjuera la différence entre la valeiu’ nominale et la valeur 
d ’émission; elle provient de cc fait, ffue le nominal de la plupart 
des actions émises en 1924 portait de 5oo à i .ooo marks, tandis <pie 
les prix d ’émission étaient fixés en zl. ou fractions de zl.

C ’est principalement au cours du premier semestre de l’année en
visagée q u ’il a été ()rocédé à la plus grande partie des augmentations 
de capital (valeur d ’émission) : pendant le i®*" trimestre : 10.793.902 zl. 
et 1.060.000 francs belges, pour 71 sociétés; pendant le 2® trimes
tre : i 3 .235.802 zl., pour 53 sociétés. Les sommes sont beaucoup 
moins importantes dans l« seconde moitié de l ’année : 3® trimestre ; 
4.066.711 zl., ix>ur 20 sociétés; 4® trimestre ; i . o i 3 .52o zl. et 887.000 
francs belges, pour 12 sociétés. Il est vrai que la situation n ’est pas 
identique, si l ’on considère non plus la valeur réelle d ’émission, 
mais la valeur nominale; on obtient en effet les résultats siiivants : 
I®’’ trimestre : 19.682 zl. et i million de francs belges; 2® trimestre :



76.784 zl.; 3® Irimeslrc : 147.280 zl.; 4® tri ')eslre : 2.600 zl. et 
360.000 francs belges.

Pour l ’année 1923, les sommes émises 
valent à 6.195.940 zl. pour 606 sociétés, 
est indiqué dans le tableau suivant :

Désignation

( val. ur nominale), s ele- 
se distribuant conune il

Nombre Valeui nominale

Industrie et agriculture ......... ........................
Commerce cl voies de conununication. . .  .
Banques ...............................................................
Assurances ...........................................................

Totaux .................................

de sociétés d’émission
(en zl.)

4oo 4.750 .118
i 47 1.095.532
48 5o3 .3o 2
11 26.988

606 6.195. () 40

En résumé, au cours de l ’année 192/j, dans les provinces polonaises 
comprises dans l ’ancien Royaume du Congrès et la Petite Pologne, 
c ’est-à-dire exception faite pour la Posnanie, la Poméranie polonaise, 
la Haute-Silésie et les territoires de l ’Est, 283 sociétés ont fait appel 
au crédit public : si l ’on tient compte de la valeur nominale pour 
les sociétés nouvelles et de la valeur d ’émission j) O u r  les augmenta
tions de capital, elles ont émis une somme globale de ,'10.9.19.961 zl.,
1.447.000 francs belges et 12 millions de couronnes autrichiennes. 
Voici la répartition de ces nombres :

I)(*siffnation N om lire des sociélt'is Total des ém issions

Industrie  e t .i^ ricn ltu re .............................

C o m m o r c p  et  v o i e s  d e  c o m m u n i c a t i o n .

R ancjaes----
A ssurances

211 35.407 “20.5 zl
+  1.4W (lOOfr beljre!^

.')8 3.7:^0 iOf. z l.
■f 12.000 COOdc c o u ro n n e s  

a iitrii-liien n es  
0 491 zi
5 i 2:)«.%zi.

T o ta u x ....................  283 40.21!» % t zl
+  1 t47 0(Mi fr Ixiliïe.s

+  1-2.000 000 <1(‘ c o u ro n n e s
au l ic liien n es

L ’émission en francs belges ititércsse le premier trimeslre pour
1.060.000 francs le 4® trimeslre poin- 387.000 frarics l)clges; celle 
en couronnes autiicbicniies, le i®*' trimestre (12 millions de cou
ronnes).

Quant aux éniissions en i\., elles se répartissent ainsi par tri
mestre :

Année 1924 Nombre Valeur sflobal
de sociétés des émissions

(en zl.)
I®*' trimeslie .................. i 32 1 2.703. '(85
2® trimestre .................. lOl T5 .580.524
3® trimestre .................. 3o 9.892.432
4® trimestre .................. 20 2.043.520

Totaux............. 283 40.219.961
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Par oraiulo calégorii* el par trimestre, résultats sont les s\ii- 
vauts (̂ en ne tenant |.:is eompte des éniissiojis précitées en francs 
helg^es el en couronne- autricliienm^s) :

V a leu r  g lo b a le  dos (''n iissions i>ai- tr im e s tre  
(en  z l .)

D ésig n a tio n

In d u s tr ie  e t a g r i c u l t u r e .....................
C o m m erce  e t v o ies  de c o m m u n ic a 

tion  .............................................................
I J a n q u e s .......................................................
A ss u ra n c e s  . . .  ................. ....................

'l’o lau .x ...................

Le table^iu ci-aj)rès concerne le nombre des sociétés, (]ui ont pro
cédé, en 1924, à des émissions, soit j)our leur eréatioUj soit par voie 
d ’augmentation de capital.

D ésig n a tio n  >^oniLire des aociéLés p ar tr im estre

Industrie et Agriculture .........................
Commerce el voies de communication
Jiau(pies .........................................................
Assurances .....................................................

'lot aux ..................................

En 1928, dans l ’ancien Hoyainne du Congrès et en Petite-Pologne, 
les émissions avaient atteint la somme de 395 .f>r); .̂Tr)/(.56 i marks 
polonais, soit i0./i/|0.77i francs suisses, dont /4.a/|/|.83 i francs suisses 
pour les sociétés nouvellement créées <?[ fi. 19,5.940 francs suisses j)Our 
les augmentations de capital.

Cette somme gloKile représentai!, par suite de la baisse du change 
poUvnais. une réduction considérable sur les émissions des années 
antérieures : le montant des capitaux investis dans des sociétés nou
velles ou affectés  ̂ à de§ augmentations de capital s’est élevé, en 1922, 
à 33.275.900 francs suisses; en 1921, à 65 .5o7 .4oo fi'ancs suisses; en 
1920. à 93.fi3fi.200 francs suisses.

En 1923, 929 sociétés avaient fail appc'l au crédit oublie; en 1922, 
499; en 1921, 547; en 1920, 298.

OUESTIO.NS DIVEHSKS.

Pologne.

Une loi du 4 février 1920, publiée* au Dziennih l\sl<nr du 28 fé
vrier 1925 (n° 19, pos. i 38), autorise le Présidenl de la Répul)Iique 
de l’ ologne à ratifier l ’arrangement ]>olono-américain sur la conso
lidation des delles, signé à W ashington, le i 4 novembre 1924.

Des informations ont été données sur cel ac'cord dans Jet Pologne  
du i 5 janvier 1925, pages 4g el suivantes el du i 5 décembre 1924, 
page 620.



Uli urrt'té du Ministre du Trésor, eu date du février igaâ, 
publié au Dziennik Ustaw du 28 février 1925 (n° 19, pos. i/ł3), pres
crit l ’émission d ’une série 11° 111 des bons du Trésor, en exécution 
du décret du 3 oclobro 192/ł (Voir la Pologne  du i 5 novembre 192 1̂, 
pages 520 et 021 et du 10 janvier  1920, page 64). Cette émission 
a eu lieu le premier mars 1926 pour une somme globale de 20 m il
lions de zl. en coupures de 25 , 100 et 5oo zl., portant intérêt à 8 % 
par an, payable d'avance, et remboursables le i®*" ju in  igaS.

*
* *

L ne loi du 3 mars 1925, publiée au Dziennik Usiaw du 7 mars 1926 
(n" 22, pos. i 5/i), porto approbation de l ’emprunt contracté jiar !e 
Gouvernemenl polonais aux f]lals-Unis d ’Amérique, et dont nous 
avons indiqué les piincipalcs caractéristiques dans In Pologne du 

mars 1925, page 195.
('et emprunt s’élève à un m oulant nominal de 5o millions de dol

lars, dont une [jremiere tranche de 35 millions a été émise le t6 fé
vrier 1925.

France.

L’article 25 de la loi du 28 février 192a, portant ouvcrlure d ’un 
« douzième provisoire » pour le mois de mars, maintient en vigueur, 
ju s q u ’au 3 i mars 1925, les dispositions législatives réglenionlant 
l ’exportation des capitaux et l ’imjiortalion dos titres cl valeurs m o
bilières.

Un décret du 11 mars 1925, publié au Journal Officiel (bi 12 mars 
1925, fixe les conditions d ’émission ot d ’application <les cho(pie.s-con- 
tributions dont la création a été autorisée par l ’articlo (5 de la loi du 
28 février 1926.

V. —  QUESTIONS SOCIALES 

L ’é m i g u a t i o n  pot.onaise  .

D ’après les renseignements i)ubliés par l ’Office polonais d ’ém igra
tion, 90.000 personnes ont émigré en 1921 aux Etals-Unis, 35 .000 
en 1922 et 23.000  en 1923.

Pondant la période 1921-1923, l ’Argentine a reçu 10.000 per
sonnes de nationalité polonaise; le Canada, i^-ooo; la Palestine, 
i/i.ooo.

\a\ statistique de l ’émigration polonaise en France donne les nom 
bres suivants : 29.000 en 1922 ot 70.000 on 1923; à ces coidingonts 
s’ajoute une forte émigration d ’ouvriers polonais do Wost|)halie 
ot des provinces rhénanes, qui, en 1919-1923, a dépassé 100.000 
jtersonnes; de plus, il faut tenir compte d ’une assez large émigration



individuelle; au total, il est permis d ’évaluer à ^oo.ooo, principale
ment des mineurs et des ouvriers agricoles, le total des émigrés 
polonais en France.

L ’émigration polonaise en Roumanie comporte environ 20.000 
personnes; en Autriche, 800; en Suisse, 100.

Enfin, 5.000 Polonais résident actuellement en Belgique; ils sont 
venus, pour la plupart, d ’Allemagne et de France.

L ’ia im ig k atio.n a g r i c o l e  en F r a n c e .

D ’après les renseignements [)ubliés par le Ministère de l ’A gricu l
ture de France, les postes et dépôts d ’immigration de la main-d’œ u
vre agricole ont enregistré, durant l ’année 192/i, l ’entrée en France, 
pour les travaux agricoles, des effectifs de travailleurs étrangers 
indiqués ci-après.

H o m m es F em m es K n fan is T o ta
— — — —

B elg es , n o l la n d a is ...........................  1.'» (>87 f)35 1.% U).477
I ta l ie n s ...... ............................................. 10 109 2 i2(l -1 745 15.274
E s p a g n o ls , P o r tu g a i s . ...................  iO.480 7 311 '1.444 3-2.265
P o l o n a i s ............................................... B.SChi 7.4't8 •2.101 17.749
T c h é c o s lo v a i ju e s . . ........  . . .  l.'tüti 1,:)18 15.') 5.939
R u sse s , Y o u g o -S la v e s .............. Ki3 '2'i 2'23

T o ta u x ................... 59.10.')
T o ta l fï6iiéi’a l ......................

lit. 19» 9.Ü-24
87.9-27

Les entré(‘s consta tées  an cours  des années  précéden tes  o n t  été 
les su ivan tes  ;

Antiéo i();u (tontes ca légorics  r é u n ie s ) ................. 55.822
Aiuié(,' i()22 ca tégories  r é u n i e s ) ................. 72.97(1
Année i92.> (toutes ca tégories  r é u n ie s ) .................

11 N a lieu (le s ig n ah 'r  ( |u ’u ne  notaM e p ro p o r t io n  des t rava i l leu rs
pé jié tran l en F ianc t '  poni'  l’a g r i c u l tu re  est con s t i tu ée  de sa isonniers ,  
l e jo ig n a u t  lein- pays d ’o r ig in e  ap rès  l’exéciilion des li 'avanx p o u r  
lesquels ils on t été engagés .

Il es! louict'ois inipossihle , d a n s  l’état a('luel de l 'o rg an isa t io n  du 
co n t i ’ole, (le c h i l l i e r  1’in ipo itanc( '  dos sorties de t rava i l leu rs  a g r i 
coles é tr an g e rs .

A. M e r l o i .



LA VIE INTELLECTUELLE

Lk m o u v e m e n t  m u s i c a l .

La musique a de tout temps occupé une place d ’honneur dans le 
dévelop[M'menl culturel des nations. Parm i les arts qui savent le 
mieux mettre en relief l ’âme d ’un peuple, elle joue un rôle de pre
mier plan. C ’est eille qui dispose du langage le plus clair et le plus 
attrayant. Alors que la sculpture et la peinture' sont gênées dans leur 
essor, limitées q u ’elles sont à tel ou tel sujet, la musique bénéficie 
d ’une liberté complète dans toutes ses ułanifestations. Soumis uni- 
qucmenl aux lois de l ’harmonie, et encore que celles-ci sont loin d ’être 
rigourcus<!menl intangibles, les sons s’élancent franchement à l ’as
saut de l ’auditoire, le subjugueni, l ’envelopjx'iit de leurs ondes m élo
dieuses <’l finissent invariablement par le conquérir.

La Tnusi(|uc esl aussi de tous les arts ce'lui (}ui sait le mieux allier 
le passé au préseiil. Elle )ie ré|)udie nullement l ’école ancienne et 
honore, dans ses manifeslatious, aussi l)ieu les auteur.^ modernes que 
ceux 'd(’> écoles antérieures. Klle esl le fil vivant (jui rattache entre 
elles l(‘s inanilostalions du génie musical des {)euples.

( ’-es quelques considérations suffisent huiplement jtour démontrer 
rinqjuriauce de la musique, dans la vie intellectuelle d ’une nation. 
Son rôle, en Pologne, n ’a {>as été moindre que dans les autres pays. 
Aussi bii'u an\ nunucnts glorieux de sou histoire, (pi’au cours des 
dures épr(Mives de 1 o[)[»ression étrangère, la nuisi(|ue a chanté les 
fastes de l’histoire polonaise et a ]>rodigué ses lamentations sur les 
malheurs do la nation. Si la Pologne révère ses poètes, ses i>einlres 
et s(',s scnlpteurs de génie, elle n ’en a pas moins un culte profond 
poiM se> nnisiciens. Il- l'ont partie de son patrimoine culturel et lui 
sont iiU'-i clu^rs (pio la inusicpie (k)nt l ’opinion publi(pie suit atten- 
liven.ent l(‘ développement.

Il faut voir mie |U(Mive éUxpienle île l’iutérèl que le public polo
nais porte à la musique dans l ’apparition presque simultanée de deux 
inqK)rtautes revues consacrées à l ’art musical.

La r>reniière, Mnzyka (la Alusi(pie) est une revue mensuel'le i)ubliée 
à ^arr••o îe sous la direction de W. Mnleiisz Kilo a pour objet
(le renlraliser l ’elToil nuisical polonais, de servir de lien entre les 
orgai.isations nuisicales qui, sous la donnnation étrangère, avaient 
pris naissance dans différentes parties de la Polog'ue. Les noms des 
plus fininents musiciens polonais qui figureint dans le Comité de 
Rédacfirtn sont une garantie que ce program m e recevra une exé
cution digne de la ligne de conduite que s’est tracée l ’éminent direc
teur de la Muzy];(t.

\ous voyons en tète du premier numéro un remarquable article 
de Korol Szytnanoit'ftln sur « le m ythe de l ’âme polonaise dans l ’œu-



vrc dc Fr. Chopin ». Tilrc un peu l)izarro, au proniior ahoid, niais 
oonibien rellélanl avec juslesse et précision les proroiuleuis de l ’àme 
du grand musicien polonais, dout io patrimoine spirituel a clé re
cueilli avec une i)iété filiale* par la nation polonaise. Aujourd’hui, 
soixante-quinze ans après la mort de l ’auteur des iSocliinit's, elle 
adore avec une ferveur mystique les « trésors d'une ineffable licauté » 
qu'i l  lui a-légués. « L ’œuvre de Chopin,  dit Szynuuu>icsl:i, s’est 
élevée au-dessus de la tragédie de son peu])le sur les ailes d'uiii> con
fiance absolue en l ’avenir et lui a survécu par le souffle pui- 'ant de 
son génie et l ’effet radieux de sa force créatrice. Pourcpioi ai-je 
donné à cette œ uvre lo nom de « mytłie de l ’âme polonaise C ’est 
(jue du fond des beautés magiques (jue revêtent les formes si variées 
et si riches de son t<Jent jaillit  avec une puissance sans égale le 
caraclère essentielIcmont polonais de toute l ’œuvre de Chopitt. »

Puis Karol Szyinaiwwski étudie la situation q u ’occupait la per
sonnalité de Chopin  au milieu de scs contemporains. Trois esprits 
STipérieurs, dit-il, trônaient dans firmament des gloires polonaises, 
au tournant falal qui avait imposé les lourdes chaînes de l ’esclavage 
à l ’âme jusque-là libre et indé{M'ndanle, de la Pologne, (yétaicnt les 
grands j)oètes Mickiewicz, Krasiński et Słowacki. Chopin  sc tenait 
à leurs côtés, impassible en apparence, occupé uniquement à ciseler 
soigneusement son œuvre. « Qui sait, si ces Irois génies ne hii en 
voulaient pas, si un reproche muet ne partait pas à sou adresse de 

ces cœurs si ardents et si avides d ’action ? »
(( Pourquoi n ’écrivez-vous pas, Frédéric, un oi)éra national.^ 

Chopin  souriait silencieusement et s ’entêtait à ne pas créer d ’opéra. 
Mais, par contre, il continuait à groujter jalousement ses |)elil' « ho
chets », il 'les (‘iselait de son cis('au savant, les trempait <'oiume de 
l ’acier, à la llanimc de son cœur ardent, et personne n(! savait, à ce 
monuMit, jus(|u’à quelle 'profondeur il devait descendre au sein <le la 
terre natale pour y trouver le métal précieux dont il avait besoin pour 
son travail. Ün ne se rendait pas (;omple, alors, de la valeur de 
Frédéric Chopin.  On ne savait pas surtout ce q u ’il devait représenter 
pins tard pour la Pologne et ce <]u’ïl allait exprimer par ses sons 
enchantés. »

(( Enfermé en lui-même, co'ufiué dans sa mystérieuse solilude, il 
était som-d aux éclats des luttes qui se livraient autour de iui, au 
bruit sinistre des événements qui, un ouragan déchaîné, s’abat
taient sur la terre. Muet et silencieux, il prêtait une oreille atten
tive au langage mystérieux de l ’âme de son peuple, de ce peuple, 
dont il percevait le moindre chuchotement, dont il recneillait dans 
ses mains divines le cœ ur palpitant et dans l ’image duquel il plon
geait son regard profond et scrutateur afin de pouvoir, à tr<rvers les 
voies de l ’Histoire, pleines de changements et de revers de i’<>rtime, 
cré<*r non ])as par la parole, mais fwir ses sons inspirés « le mythe » 
Imniorteil de son peuple. »

direction de la n ouvdle  revue ne pouvait pas faire de meilleur 
< hoix q u ’en chargeant le grand musicien, q u ’est Karol Szymanowski 
«!(' célébrer, à la première page de Muzyka, le génie de Chopin. Ce



choix certifie du souci q u ’elle a de «'entourer de collaborateurs 
A'î’aimenl vjininenlj- vl ii est une garantie du caractère vraiment sé
rieux que désire conserver la nouvelle revue.

Loin (le se borner à la musique polonaise, Muzyka témoigne d ’un 
grand intérêt jwur la musique étrangère. Elle est en contact avec-, les 
publications nnisicalcs les i>lus importantes de l ’étranger et est des- 
tiné(‘ à fournir au public polonais une documentation complète sur 
le moiivemcnt nnisical dans tous les pays. Son correspondant pari
sien, M. Léopold  est un fin lettré et un connaisseur appro
fondi de la musique française. 11 ne manquera pas de_doter Muzyka 
d ’intéressantes comnumicalions sur le mouvement m usical en 
FraiKîc, ce qui ne fera ({u’augmenter l ’intérêt que le public polonais 
porte à la nouvelle revue.

Varsovie n ’est pas, loulefois, seule à détenir le monopole du 
n)ouvcment musical de la Pologne. Ce dernier se manifeste avec non 
moins d ’intensité à Poznan qui est le centre de toute une série d ’as
sociations de nnisique populaire et où ont élu domicile de nom 
breux musiciens et musicographes polonais de grand talent. Citons 
parmi ceux-ci M. îlenryk Opien$‘];i dont les travaux sur la musique 
polonaise oui acquis une renommée mondiale.

Sous sa direcliour paraît, dej)uis le 5 janvier courant, à Poznan 
une revue bimensuelle le Przeglond Muzyczny  (la Uevue Musicale) 
au f)rog-ramnie non moins intéressant que celui de la Muzyka de 
Varsovie.

Comme article de fond, le Przeglond Muzyczny  public mie étude 
de M. ifpienski  intitulée Muzykalność a estetyczna kultura (le sens 
musical et la culture esthétique) qui est, à elle seule, tout un pro
gramme. L ’auteur s’attache à rechercher les raisons pour lesquelles 
la vraie « culture musicale » n ’a pas encore réussi à faire pousser 
en Pologne des germes suffisamment profonds. Ce n ’est, selon lui, nul
lement l ’absence de sens musical dont on aceuse à tort les Polonais. 
Le peuple polonais a, au contraire, de tout temps fait preuve d ’un 
sens musical très accentué. Le chant et la musique n ’ont-ils pas tou
jours été les compagnons inséparables des manifestations de sa vie 
quotidienne, de ses fêtes familiales et de ses cérémonies tradition
nelles Cet amour de la musique apparaît non seulement dans les 
milieux populaires. On le retrouve également parmi les classes plus 
cultivées, aussi bien dans les milieux bourgeois que dans les demeu
res seigneuriales des propriétaires ruraux. Partout, la musique est 
à la place d ’honneur.

Et pourtant, le vrai sens musical, celui qui est capable de faire 
une distinction entre l ’organe d ’un chanteur et l ’exécution de tel 
ou tel morceau, ce sens musical fait défaut à beaucoup de Polonais. 
De là, il n ’y a q u ’un pas ju sq u ’au désintéressement qui se manifeste 
dans la plupart des grandes villes polonaises à l ’ég’ard de productions 
musicales de valeur, com m e l ’exécution d ’une symphonie classique 
ou une représentation d ’opéra sortant du cyc le  banal des productions 
do ce genre.

M. Opîenski attribue cela l ’absence de « culture esthétique ».



« Etre bon musicien et avoir des besoins eslliétiques, ce sont, dit-iK 
deux choses différentes. » C ’est pourquoi il préconise le développe
m ent du sens esthétique parmi la jeunesse des écoles en lui don
nant, à cet effet, un enseignement approprié, en imiltipliant les 
oonwrts et les exhibitions musicales d ’un niveau supérieur, enfin en 
développant la presse musicale appelée à prooafrer dans les massvis 
des idées saines sur la musi(pie el, en générai, sur la culture esthé
tique.

(^est ce problème que se propose de résoudre le Przeglond  
Muzyczny. A en ju ge r  p^ïr son j)remier numéro (pii contient, entre 
autres, une excellente étude du Dr. Adolf Chyhinski,  de Lwow, sur 
la méthode à employer pour recueillir Jes méthodes populaires ainsi 
q u ’un aperç“u 'publié en 18/19 -Joseph Sikon:J<i sur l ’histoire de 
la miisicographie polonaise, sans parler d ’ une remarfpiable chro
nique locale et étrangère, le Vvzeglond. Muzyczny s ’acquittera, on 
ne le peut mieux, du program m e q u ’il s’est tracé.

Paul K l e c z k o w s k i .

LA POLOGNE 
A L’EXPOSITION DES ARTS DÉCORATIFS 

DE PARIS EN 1925.

Remarques générales.

]/heiu(‘use irâtialive du gouvernement français a trouvé aus
sitôt un vif écho en Pologne. Cependant, il y a eu des moments 
où un pouvait sérieusement douter de la 'participation polonaise à 
rEx[)osition de Paris. Non pas que les éléments nécessaires eussent 
]Mi iiu.nciuer en Pologne; car un très intéressant mouvement dans 
ce domaine y avait existé bien avant la guerre (1).

Mais notre pays s ’est trouvé, dejHiis qudques années, devant 
des difficidtés d ’uno exccirtion-nelle gravité et il a fallu un effort 
immense de tous les hommes de bonne voilonté afin que la part’- 
cipalion polonaise devienne un fait accompli.

Aux fardeaux et dangers d ’une longue et pénible guerre con
tre les Soviets, est venue se joindre la lâche écrasante de la créa
tion de l ’Etat moderne avec toutes ses administrations. Cette 
tâche absorbait entièrement l ’énergie des classes intellectuelles 
ainsi que les ressources de la nation ruinée par sept années d ’ in
vasions et de batailles incessante^. A peine commencés, les tra
vaux iiréparatoires de l ’Exposition de Paris s ’arrêtaient à tout ins
tant, tantôt sous la menace ennemie devant Varsovie, tantôt par

(1) sur la question 'e  n® spécial do de l ’ Art (8/V III 1924'



suite dli m anque de fonds nécessaires. L'inévitable inllalion em- 
pèi.-hail (l’étahlir dos prévisions budgétaires. Le renu'nle même n ’a pas 
été sans inconvénients; en effet, la str.biHsation de la monnaie polo- 
naiso provo(juait ime erisc économique et la restriction du crédit.

Elle ohlige-ait aussi le •fouvernement à des économies impitoyables 
dans l ’emploi des deniers publics. Kl la société appauvrie, solli
citée de tous les côtés par les nécessités urfrentes du moment, 
n ’était plus capable de se substituer à l ’Etat. Les artistes eux- 
mèmes, ainsi que les industriels intéressais —  devanl la cherté de 
la vie et celle de la production —  hésitaient à se vouer aux: travaux, 
parlant aux dépenses considérables (pi’il fallait eng-a<fer à leurs 
risques et périls.

Nous n ’insistons sur ces détails que pour montrer (piels efforts 
méritoires la participation polonaise, si modeste (lu’elle fut, a né- 
eessités de la part du gouvernemcTit et de la société jwionais. Seule, 
la noble ambition de voir leur pays concourir avec les autres na
tions dans cette belle œuvre de progrès a pu les aider à vaincre 
des obstacles presque insurmontables.

Organisalion des travaux préparatoires de l'exposition.

Décidée en principe dès l ’année 1919, la participation |)olonaise 
a traversé des phases diverses. On a organisé plusieurs concours 
poiH’ établir le plan du Pavillon polonais et de la Section polonaise 
en général. On a fait des collectes et des appels à l ’opinion publi- 
<pi(‘. On a obtenu enfin des crédits modiques, mais indispensables 
du gouvernement. 1'outes ces tâches furent confiées au (]omiié Cen
tral (Komitet Clowny), placé sous le baul patronag(' de S. Exé. 
M. Stanislas W ojciechowski, j)résident d(‘ la Hé|)ubli(pie.

f.'e Bureau tpii dirige les travaux du (lomilé comprend .M. le m i
nistre des (luîtes et de l ’Instruction j)ubli(pi(' ( [)résident), le prince
E. Sa[)ieha, ancien ministre des Affaiies étiangères ri)résident-ad- 
joint), M. S. Hcnzef (trésori('r), M. S. Krzywoszewski (secrétaire gé
néral), \f. G. W archalowski (délégué-commissaire du gouverne
ment), M. L. Rar-Pugct (délégué-adjoint).

!.<( (U)irnnissioti des Finances est c o n q )O s é e  de MM. S. Benzef, 
T.. Hobiaski, K. Uacia, B. TIerse, A. .Jaroszewicz, S. Laurysiewicz, 
le prince S. f.ubomirski, E. T.opienski, Z. Szczerbinski.

T.e maiKiue de place nous enqicche malhcurcnscmcnt de donner 
la liste complète des memlu'cs du Comité Central. Notons quelques 
personnalités marcjuantes qui ont joué le role le |)lus effectif dans 
Torganisalion de la section polonaise. Ce sont, dans l ’ordre alpha
bétique : MAL le j)rofesseur Czajkowski, le ])rofesseur \. .Tas-
trzebowski, le professeur AI. Kotarbiński. Cz. Młodzianowski,
F. Maczynski, le professeur T-. Skoczylas. Ch. Stryjenski. ’i’ . Stry-
jenski, .T. SzczepkoAvski, T. Zieliński, etc.

Le gouvernement de la République y est largement représenté. 
Citons d ’abord MM. Ladislas Cral)ski, jrrésident du Conseil des m i
nistres, Kicdron, ministre du Commerce et de l ’Tnduslrie, le comte 
Skrzvnski, ministre des Affaires étrangères, le comte M. Za-



iiloyski, ancien ministre des Affaires étrangères, F. Łopuszański, 
sous-secrélaire d ’Elat au ministère de l ’Instruction publique, 
A. Chłapowski, ambassadeur do Pologne à Paris, .1. Skotnick, di
recteur du département des Beaux-Arts et plusieurs autres diroc- 
tcurs de départements importants des ministères intéressés.

Nommé dès 'le débnt délégué-commissaire du gouverneraent, 
M. Georges Mnrclialowski  fut l ’àme et l ’ inspirateur d«s travaux du 
Comité Central. C ’est à lui, à son activité infatigable et à son ex
traordinaire énergie que nous devons en premier lieu l ’aboutisse
ment de la participation polonaise à l ’Exposition de Paris, l ’ers.onne 
d ’ailleurs n ’avait autant de titres (jue lui pour cette mission dif
ficile. Originaire des marches orientales de la Pologne, il vint, après 
des études aussi solides que variées, s ’établir en 1901 à Cracovie 
où il fondait bientôt l ’association « Arts appliqués » (Sztuka Stoso
wana). Passionné de l ’arl populaire, il parcourt les camjjagnes à 
la recherche de motifs inédits et de détails caractéristiques. Con
naisseur profond de l ’archilecture, de l ’art décoratif et de l ’arti
sanat en Pologne, il publie des études et beaucoup d ’articles re
marqués dans la revue I. ’ArcJiilecie, (ju’il dirige, ainsi (juc dans 
d ’autres périodiques et journaux j)olonais et étrangers. Il fait des 
conférciu'es, encouragi' la création des collections d ’art jiubliques 
et privées, preiul l ’initiative et la direction de rKx])Osition d ’ar
chitecture et d ’ intérieurs (pu a eu lieu en 191^ à (^racovic. Avec 
(juelques amis, il crée les Ateliers de ('racovie, désormais célèbres, 
dont il est toujours directeur. M. \Varchalo-\vski y appli(pie et dé
veloppe, avec un succès indéniable, sa méthode de travail artis
tique des enfants où 'la plus grande place est réservée à leur liberté 
d ’inspiration et de création. C ’est lui également qui élaborera le 
programme et les bases de l ’oiganisation du Conservatoire des Arts 
et Métiers à Cracovie qui y fut fondé depuis. Et nous avons dit le 
rôle décisif et essentiel f|u’il joua dans la création de la Section 
jK)lonaise à l ’Exposition de Paris. A côté du délégué-adjoint de 
M. W archalowski, M. Louis Bar de Puget, sculpteur de talent, deux 
de ses collaborateurs doivent retenir également notre attention.

M. Joseph Czujkowki  ferait sans aucun doute belle ligure dans 
les fastes de la Renaissance. Il est ai'chitecte et peintre de premier 
ordre; cl il joint à 'la profonde connaissance du métier des dons 
artistiques remarquables. C ’est hii qui créa la façade du Conser
vatoire des Arts et Métiers à Cracovie, ainsi que la plus grande 
partie des pavillons de l ’Exposition polonaise d ’architecture et d ’in
térieurs de 1919. et d ’innombrables villas et maisons de campagne 
(« dwory »). Dans ses constructions, il sait unir de la façon la plus 
heureuse la tradition nationale avec l ’esprit de progrès très mo
derne. Il était, avec M. G. W archalowski, un des fondateurs de 
la société Arts appliqués  à Cracovie. Professeur de l ’Ecole des Beaux- 
Arts, à Varsovie, il en fut directeur pendant l ’année 1923-1924. 
Nous examinons plus loin en détail son œuvre à la Section polo
naise de Paris.

M. Tadée Slryjenski  nous présente un exemple frappant de l ’in



terprétation des âmes et des civilisations française et polonaise. 
Fils d ’un émig-ré polonais et d ’une mère française, il fait ses études 
à Paris avant d ’aller s ’établir en Pologne. Il y développe une ac
tivité débordante, construisant palais, maisons, châteaux et églises. 
Le Conservatoire des Arts et Métiers à Gracovie, la façade exceptée, 
est son œuvre. Toute une génération brillante de jeunes architectes 
polonais s ’est formée dans ses bureaux. C ’est lui qui contribua puis
samment à rétablir l ’harmonie entre le travail de l ’architecte et 
du peintre dans de grands ensembles décoratifs. Il collabora dans 
ce sens avec les peintres. S. W yspiański et M. J. Mehoffrr et der
nièrement avec M. J. Czajkowski et M. A. Jastrzębowski. (Trace à 
sa compréhension et à sa vive sympathie pour les nouveaux cou
rants artistiques, il a rendu des services inappréciables à l ’évolution 
de l ’Architecture et de l ’Art décoratif en Pologne. Signalons en 
passant q u ’il est président de la Société des Amis de la France à 
Gracovie,

Le pavillon polonais.

Le projet de Pavillon polonais —  nous l ’avons dit —  a été éla
boré jusque dans ses 'moindres détails par M. le professeur J. C zaj
kowski. Son projet n ’est inspiré ni par les styles historiques ni par 
les particularités locales de l ’architecture polonaise. Il se conforme 
rigoureusement au but véritable d ’un Pavillon qui doit présenter 
simplement un ensemble architectonique et adéquat, pour servir de 
lieu d ’exposition dans des cadres harmonieux.

I î̂ Pavillon polonais occupe une surface de lo m . x 3o m. au 
Cours-la-Reine, entre les pavillons de la Suède et des Pays-Bas. Ses 
deux façades (identiques) donnent, l ’une, sur la rue des Nutions, 
l ’autre, sur les berges de la Seine. On accède par une porte de fer 
forgé dans un jardinet où s ’élèveront deux mats aux couleurs na
tionales.

Le Pavillon proprement dit est précédé d ’un atrium carré aux 
murs nus, surmonté d ’une loilure en zinc qui couvre une étroite 
galerie intérieure. La parlie supérieure des murs, couv('rts d ’une 
couche d ’enduit gris, est ornée d ’une altique blanche, à motifs géo
métriques sculptés, large d ’un mètre.

Le bâtiment principal, un peu plus élevé, est une fois et demie en
viron plus long que l ’atrium. Sa façade rectangulaire sans aucune 
ouverture sur les deux côtés est percée, au milieu, de deux fenêtres 
de dimensions moyennes. Leur menuiserie, sobre mais harmo
nieuse, prépare la transition de la simplicité sévère du nuir exté
rieur à la corniche sculptée, ég'aicnient en bois, de la toiture. Tout 
doucement, elle monte, pour (lonnor naissance, au centre du bâti
ment, à la coupole intérieure qui sert de hase à une tour octogo
nale. La construction, toute en fer, de la tour s ’élaucc* {>ar tmis 
étages, s ’amincissant rapidement jxiur aboutir au lleuron du som
met. La forme générale de la tour rappelle assez exactement le 
prisme allongé du cristal. Elle est couverte (sauf sur les arêtes et 
sur la pointe) de plaques de verres à l)iseaux aux plaiis iiicliiiés et



rentrant sous des angles clil'férents. A chaque étage de la tour et à 
rinterseclioi) des coins rentrés seront plaeés a/i fleurons moyens 
en fer forgé et doré, avec le grand fleuron surmonté de 'l’aigle 
polonais au sommet. L ’ensemWe du pavillon est dominé j)ar la 
tour qui, grâce à sa forme souple et puissante, lui donne une exipres- 
sion d ’élan et de hardiesse singulière. Il est à remarquer que l ’idée 
arcliiteclurale du pavillon se suffit à elle-même, sans q u ’il soit né- 
<-essaire de re-courlr à une décoration proprement dite.

iNous retrouvons la même unité de vues dans la conception de 
l ’intérieur du Pavillon. Il est curieux de suivre ici la graduation de 
l ’éclairage qui passe par degrés successifs d ’intensité. Après le 
plein jour de la cour  de l ’atrium, avec un groupe sculptural de 
iM. Kuna, au milieu, limité p a r  l ’ombre de Ja galerie couverte et 
ornée de sgrafitto par le professeur Jan Strzebowski, on entre dans 
la pénombre du vestibule qui, avec son pavé en marbre de Polo
gne et ses parois en majolique de M. S. Jagmin, n ’est éclairée que  ̂
par 'le miroitement coloré de deux vitraux de M. J. Mehoffer ( i) ,  créa
teur des célèbres vitraux de Fribourg. Une portière lourde nous 
sépare de la salle d ’honnenr, à l ’intéxieur de la tour qui conserve 
sa forme octogonale ju squ ’en bas. Le plancher est en bois. Autour 
des murs courent les fresques de Mme Z. Stryjeńska. I.  ̂ construc
tion de la salle s ’appuie sur huit piliers en fer, vêtus de chêne de 
Pologne qui a pris une beWe teinte noire à la suite de son séjour 
plusieurs fois séc'ulaire dans l ’eau. Ils soutiennent la coupole aux 
prismes de verre, s ’amin-cissent vers le haut ainsi que la construc
tion de la tour, l.a lumière tamisée, réij>ercutée par les prismes de 
la coupole et pr.r les plans inclinés des plaques en verre à biseaux 
de la four, donnera une inqvression rare et solennelle qui sera en
core rehaussée par un puissant faisceau d ’éclairage électrique le soir, 
Et, de là, mous pénétrons dans une pièce spacieuse, aiTangée en 
salon et en cabinet de travail. Les proj(‘ ls de meubles sont de 
MM. .lastrzehowski et Czajkowski et ont été exécutés dans les ate
liers poznaniens de Sroczyński. Une cheminée, richement s<-ul-ptée, 
en marbre de Kieh-e, un gobelin de Mme Z. Stryjeńska, tissé dans 
les ateliers de Mme Śliwińska, des objets en cuivre repoussé de 
A. Lopienski, des étoffes, etc., contribueront à garnir luxueuseme'nt 

cette pièce où les Ilots de la lumière du jour feront irruption par 
trois immenses j>ortes-fenêtres.

La srciion polonaise à la galerie de l ’Esplanade des Invalides.

La partie de la gi.ierie attribuée à la Pologne occupe une surface 
de 19. m. X a/| m . entre les sections japonaise et danoise. Deux fe
nêtres et une porte agrandies et au dessin plus richement développé 
que celles des compartiments voisins sont percées dans les murs. 
Le passage au milieu s('ra traité d ’une façon décorative. La section 
polonaise com[)rendra \ intérieurs : i°  une chapelle avec un autel 
('I des parois sculptées en bois, exécutées d ’après le projet de

1) Exôcntés par lt*s nU'lifrs ?.elenski à Cracovio.



M. J. Szczepkowski, par les Ateliers de la deuxième école d ’arti
sans de Varsovie, sous la direction de M. Tokarski. Des bois gravés 
et colorés de L. Skoczylas sur des sujets religieux y seront susj)t.*n- 
dus; un cal)inet de travail d ’après le projet de M. iM. Kotarbiński, 
exécuté par les ateliers de M. Horodko; 3” une salle à manger, 
d’après le projet de M. W . Jastrzębowski, exécutée par les aleliers 
de M. Jaszczolt; 4° un ensemble consacré à l ’art décoratif, de S. W ys
piański, avec l ’exhibition de (juclques autres spécimens décora
tifs, tels que kilims, batiks, jouets, etc.

Dans les quinconces, à côté de la section polonaise, un terrain 
de i6 m . x an m. est réservé à un kiosque de vente et d ’attrac
tions d ’après le projet de M. Cli. Stryjenski. Il empruntera la forme 
d ’une tente large dans sa base et se rétrécissant rapidement v*‘rs le 
sommet, surmontée d ’ime figure symbolique de raivcien jeu po- 
populaire dit « Petit cheval de Zwerzyniec », d ’après la célèl>re m a 
quette de S. Wyspiański. L ’organisation de ce kiosque est confiée à 
la société « Ornementation » (Zdobnictwo), de Varsovie*.

Lo Section polonaise au Grand Palais.

Deux secteurs sont attribués à la Pologne. Celui du rez-de-chans- 
sée surélevé (12 m . x 2/4 m.) comprendra les rayons suivants ;

a) Architecture.  —  Projets et maquettes sous la diroi tion de M. le 
professeur Zieliński, président diu c-ercle des architectes de Varsovie.

h) Livre. —  Publications, reliures, affiches, etc., sous la ilirec- 
tion du professeur L. Skoczyilas.

c) Ai't populaire. —  Documents les plus typiques de l ’art ]ioj>n- 
laire dans toutes ses ramifications (architecture en lK>is, meubles, 
costumes, peinture sur verre, sculpture, broderies, étoffes, <lécou- 
pages de papier coloré, pnKluits de l ’ industrie décon.live moderne), 
sous les auspices de la Société de l ’Encouragement à l ’Industrie 
fK>pulaire de Varsovie.

d) Théâtre. —  Profils de  ̂scène, mise en scène, ■ilécors, costumes, 
maquettes, différents objets de l ’art dié'coralif seront ‘dispersés dans 
ces rayons en guise d ’illustration (étoffes, batiks, cérainiipie, van
nerie, jouets, etc.).

Le second secteur dans un 'long et étroit couloir t.S ni. x 47 ni.) 
au premier étage, occupera la Section de Vensei(jnein.cnl. Kllc est 
destinée à la démonstration des méthodes d ’enseignement d<* l 'a r
chitecture et de l ’art décoratif dans les écoles jiolonaises de tout 
ordre, depuis les écoles y)rimaires urbaines et les école-s pro
fessionnelles ju s q u ’aux Ecoles Polyteclmiques. Des graphiques, des 
diagrammes, des statistiques y figureront ainsi que de brefs résumés 
des programmes ^ ‘dagogi^ynes appliqués par les directions de? 
écoles. Une certaine quantité de projets, de dessins et de ]>n>dnits- 
types exécutés dans des établissements scolaires s(*rvira d ’ illustra
tion aux textes et aux graphiques. L ’oeuvre créatrice de reniant et 
les méthodes les plus appropriées pour favoriser son dével<►iq.e- 
ment artistique y seront prises particulièrement en •considération.

I.a préparation de la Section de l ’Enseignement e-t assurée par



les soins du ministère des Cultes et de l ’Instruction publique de 
Varsovie.

Etal actuel des travaux.

Dans la Section de la galerie des Invalides, le gros œuvre est 
terminé, les cloisons sont établies et on n ’attend que l ’arrivée des 
décorateurs.

Au Grand Palais, les travaux de l ’installation du secteur polonais 
sont en cours.

On pousse très activement les travaux au Pavillon, sous la sur
veillance de l ’ insipecteur des Travaux, M. Raymond, aivliitecte 
français très connu, auteur de la Maison syndicale de la B ijou
terie, à Paris, et sous celle de son adjoint, M. Gelbard, ingénieur 
polonais très apprécié, spécialiste d ’intérieurs.

La porte en fer et Iles mâts ne sont pas encore installés. L ’atrium 
avec son attique est à peu près achevé. Les murs du bâtimeirt 
principal et la menuiserie des fenêtres des deux façades ainsi que 
les w r n ic h e s  et le toit sont presque finis. On est en train de cou
vrir le sous-vêtemen-t en bois du toit avec des plaques de zinc. Le 
pourtour de la coupole cannelée à dessin géométrique est exécuté. 
La construction en fer de 'la tour est entièrement montée. On couvre 
de zinc les arêtes de ses trois étages et la llèclic. On est en train 
de iposer les plaques de verre sur la tour et sur la cou'pole. Les tra
vaux de la mise au point de l ’ intérieur commenceront api'ès l ’achè- 
vement du bâtiment à l ’extérieur.

Il est certain que la Section polonaise sera prête à temps et q u ’elle 
se présentera très dignement jjarmi les autres sectfons nationales.

Edouard VVo r o m e c k i .

LIVRES ET PÉRIODIQUES

M g r  A i.fr iîd  I V v u d u i l l a r t  ; Pourquoi, la France uirne (a Pologne.
Une broch. pet. in-i8 : édition des Amitiés catholiques fraiiraisos.

On trouvera dans cette brochure le texte du très beau discours pro
noncé, voici sept ou huit mois, par Mgr Baudrillart lors de son 
passage à Poznan, au cours du voyage entrepris, l ’an dernier, par les 
représentants de l ’épiscoj)at français en Pologne.

Que la France aime la Pologne, a constaté l ’éloquent prélat, cela 
ne fait doute pour personne. Comme le disait jadis La Fayette, 
« toute la France est polonaise ». Pourquoi .3 A cette question, chaque 
Français répond selon son sentiment et ses raisons propres. Et cela 
permet de distinguer l ’amitié instinctive et l ’amitié réfléchie. La 
première est faite de souvenirs communs demeurés plus ou moins 
précis (anciens rapports franco-pdionais, services éminents rendus 
par la Pologne à l ’Europe, réaction naturelle et spontanée provo-



(juée par les injustices et les attentats dont la nationalité polonaise 
a été la victime, etc.), la seconde est faite des raisons qui justifient 
hi première, raisons do l ’ordre le plus général d ’abord ou bien nées 
de la com[)réliension dos w'rviccs de premier ordre que dans l'Ku- 
l'opt! nouv(*'lie, les deux i)ays peuvcni se rendre nuituellcment. Tonies 
ces raisons,- Mĵ r̂ Haudrillarl les a passées en irvue, les unes après 
les autres dans ce \il»ranl (M lumineux exjx»sé, cl il en a tressé une 
jrcrhc magniTupie, qui; seront heureux de connaître et d ’admirer les 
Ki'ançais cpii aiment iii l’ologne, c ’cst-H-dire Ions les Français.

\ n i ( ) I \ k  M a t ï t i ; ! ,  ; f u r  rc iKt l ssdHj i u'  d u  i i i o s s i n i i i s i n e  e n  P o h x j i u ' .

h'xtrail du Mevcure ilc, hraiice.

Kn 1887, une jeune (ill(î de vinf-t-cinc) ans, Kélixei KozUnvska ton
dait à IMock une petite < ()mnui'nauté féminine ( ûi s’engageait à sui
vre la règle de saint l^'iançois d ’ \ssise.

Puis, avertie, (lil-ello, par scs rcvélalions, de l ’état moral ianientiddc «lu 
clergé polonais, <-Hc sV n  va au ronftrsisiounal recoruTiiander à ptus^ieurs prA- 
Ires de m ener m ic vie jiius parfailo, appuyée sur la p m iiip re  règle  fran 
ciscaine, ido répaiulro 1<’ <'nllc du Sain t-Sacren ifu l ainsi <pi(! la dévotion 
à No|]T-])anui du P(‘ i|)éluel Secours. Elle eut, la chance <l ’aIteindre, <te 
joiuK's |)rotres ardents r i instruits, dont <picl<pies-iuis soilai<"nl <lc la faculté 
fie théologie de Sainf-Pélcirshonrg. C ’est ainsi que, vers kjoo, est touché 
te jeun e abl)é kow alski, prct.re et tlocleur rn ttiéologic depuis trois ans. 
Prfisque aussitôt son action se fait sentir : jusque-].;'! les prêtres « con ver
tis )) l ’étaiont en seci( t et s ’ ignoraient souvent inutnellenient. T/ahlx’, K o
w alski les groupe en trois provinces dont deux de ses camarades de Péters- 
hourg et lui-m cm e (h'vienni'ul les |>ro\ inciaux; il rédige les statutis de 
l ’organisation lu ariav ile , traduit en laliii Ire, i’é\élalion« de la tuerc Koz
łowska et, en H)o3, présente le tout à rap p robation  iltîs évêques.

Ceux-ci, on le sait, reçureinl assez mal les iidormateurs. Ai)iès trois 
ans de discussions et de luttes, Honte inicrvini <d Pie X, le tS avril
ii)o(), par l ’eiu’Ni litpie Tribus clrciier, condamna l ’abln' kowalski, 
( ’elui-ci refusa d(î s’iuclinor et le gouvernement russe accorda aux 
communautés mariavites et à leurs prêtres 'les mêmes drç>ils q u ’à 
l’église catbolique.

(i’est le chef de l ’église mariavite. Al. Kowalski, qui a piddié 
en le très curieux livre dont nous eirtretient M Martel : Les
f(U)(1cnicnls (lu. iiKiridvilisine révélés par l'apocalypsc el amiuitc.és 
par l'œuvre des l'cnscurs cA des Poètes polonais. L ’auteur, dit M. Mar
tel, « fait le point dans le ciel de l ’hunianité d ’après trois sérif's d ’in
dications (pi'il (pialifie également d ’inspirées ; les prophéties de 
l'apocalypse, les visions messianiques des écrivains polonais, enfin 
les révélations faites par le Seigneur Jésus à la mère Kozłowska ». 
\u fond, <et ouvrage »'St avant tout une attaque coidrc la [Mpauté.

1/étude de M Martel touche, on le voit, des points fort curieux, 
el, sur l ’étrange niouvemenl mariavite si peu connu en France, 
apporte des renseignement? ijrécis q u ’on consulte avec intérêt. 11 
me permettra cependant de lui chercher une légère chicane t̂ encore



qui ne porte pas sur rien de l ’essentiel de son article. Iiu itlcninienl, 
M. Martel seniMe injiiste dans ra[)précialion (pi’il porlc du roinaii- 
tisme polonais. Je le regrette parce (pie tous ses lecteurs ne sont [>as 
assez avertis pour faire d ’eux-inênie le redrossenieiil nécessaire. Il 
n ’en reste pas moins, que M. .Martel nous a donné sur la secle niaria- 
vitc un travail de premier ordre.

IIi;m<y I J o u d e a i x  : L ' a m o u r  el  le bof t] teur au Icf; f r è n ’s i ' iini ’ inis.  I ii

vol. in-8° de 3 :<(i p.

On lit ce recueil d(! nou\elles avec le plus vit agrénieiil cl l'on 
savoure l ’aijnahlc! moralilé ([ue dégagent ces jolis coules, l ’ourcjuoi 
faut-il (ju(‘ (piclques [)assages du i>remier de ces récils, le plus long, 
celui qui a donné sou lilre au recueil (!t conslilue prestuie un pelit 
lom an, nous lieurteni [)énihlenR‘ut par leur injustice envers la 
Po'Iogne et les Polojuiis;*

Il s ’agil, dans celh* nouvelle, d ini (iuancier (pii, (h'puis la paix 
d(ł \ersaill(’s, veut inilier aux Iténéliccs des glandes affaires moder
nes, les populations de l'Ilmope cenlrale cl oiienhiU’ . l/auleur sup- 
[)()se (pi('i M. I)am])ierr(‘ , dii'e(‘lenf du ( ’.iédil liilerallié, réussit à Pra
gue cl échoue à Varsovie, (l ’esl l»i(‘n son droit el nul ne le lui 
contest(;. Mais ce (ju’il esl impossible de ne pas re'hîvei', ce sont les 
raisons que INI. liordeaux donu(' de cet échec. Quand il nous dit, par 
exenq)l(', que M. Damj)ierre, apr(*s avoir mau(iué une affaire (mi Polo
gne, (piitl(' Varsovie « Ionie gonllée d(> discussions politi(]ues el de 
grandes cérémonies commémoraiiv('s ». (piand il fait déclarer à 
M |)ampi('rre u la Tchéco-Sl(jva(pii(' s’éveille à la vie finauri(‘re, 
landis (pn; la Pologne harhole (’ucore dans les discussions inlérieur(>s 
el vil du souvenir de Sobieski, Varsovie n ’esl j)as une hojuie place 
])our les affaires », rinl('uli(rn désohligeanle ('s| manifesle. Ici, en 
eff(‘ l, ce ne soni plus h's |)(MSonnages ficlifs (lui liaduiseni des im- 
])ressions doni l ’auleur n ’a pas la responsahililé, |)an'e (lue ces
impressions sonI dans la 'logi(]ue de la siluation ci des faits : les fails
ne permeilent pas (h> lelles im[)iessious, el après le magnifi(pie 
exemple de volonté el de Iravail donné |)ar la Pologne de])iiis ciiui 
ans, alors (pie depuis ])lusieurs mois un franc l‘raiu;ais cole :>7 cen
times à la lîourse de Varsovie.

Passons. J ’ai pu me rendre compt(', par moi-m('me, en el Kja.'i, 
au cours d ’une on(pi('‘te menée à Varsovie sur le livie fraiu;ais on
Pologne, du suecès très réel de 'l’œuvre de M. Rord('aux auj)iès du
lecteur polonais. 11 est j)armi ceux des romanciers français (pii, là- 
bas, tiennent la meilleure cote. .Te ne peux m ’einpècher de songer à 
rétonnemeiit et au chagrin que 'causeront à ce public, qui apprécie 
lant le mHgnifi(|iie tah'nl de AI. Bordeaux, les (pu'lques llèches si 
injusIeiiK'nt acéi'ées (pie décoche à la P(Vlogne nu grand ('■'crivain 
français en (pii, jiis(prà présent, ils avaieni loiijours vu un ami.

Henri de M o n t f o r t .



INFORMATIONS DIVERSES

j\I. l*aiil Fcyol, (l irock'iir de l ’Tnslitiil. F ran ça is  do Varsovie, esl 
n o m m é  clu!vali(‘r de l ’O rd re  iialiona! d e  la Lé^i(jii d ’i ionneiir .

♦
* *

Noms a i)[)re iio n s (jiie l 'E s l E u r o p é e n  v a  r e c o m m e n c e r  à p a n iîir e , 
à i»arlir du  a v r i l  son s la d ir e c l io ji  d e  AI. D a iig e l : n o s ler-
l(Mirs co m ia isse iiL  d é jà  c e lle  e x e e lle ii le  re v u e , en  la n g u e  Iran çaisi.', à 
la tju e lle  n o u s a d re sso n s  n o s s o u lia ils  l)ien  s in c è re s .

M. Lenc, clief de la m a ison  civih ' du  P rés iden t de la Uéj)ubli(iue de 
l ’o logne ,  ol M. S ludz insk i ,  sous-.secrélaire d ’Klal à la j)résid<‘nce du 
( 'onseil des m in is t re s  de J^)logne, sont n o m m é s  (•(►mmandeurs de 
l 'Ü rdre  National tie la L é s io n  d 'h o n n e u r .

1/1 niversité de Nan(‘v, (|ui léservi' aux étudiants polonais un v»c- 
cueil cordial, leur olïre toutes les lessources d'un grand ('entre inlel- 
lectiiel ; l'acultés de droit, de médecinei, des scienci's, des 'li'ttres d  
d(' pharmacie; instituts techni(|ues (chimie, éh'ctrotechnie, géologie, 
agiiculture, colonies, coxnmercc, art dentaire, sérolhéraj)ie, métal- 
lnrg;(' et mines, brasserie) conduisanl au diplôme d ’ingénieur; (vn- 
seigniment spécial du français aux élrangcMs, etc.

L'Ot'Iice de rensi*ignements de l’Université, i 3 , place ('.arnot, à 
Nancy, donnc'ra aux intéressés toides inl'ormations utiles.

*
* *

La Cdiaml)rc de commerce l'rau( o polonaisc de Paris s ’est réunie, 
le mercredi i i  mars 1920, sous la présidence de AI. .1. Noulcns.

Vu cours de cetle séance, M. Kranvt)is Dolezal, conseiller comnici- 
cial de l ’ambassade de Pologne en Franco, a fait sur la réforme finan
cière en Pologne, une comnmnicalion, que nous publierons dans le 
prochain fascicule de la Pologne.

vVprès avoir remercié l ’orateur de son intéressant exposé, M. J. Nou- 
lens a souligné l ’ampleur de l ’énergique effort accompli par la na
tion polonaise; et il a rendu un hom m age éloquent à son esj)rit 
patrioti(jue.

I ne discussion à hupielle prirent part notamment AlAF. 1e Comte 
\lexandre Szembek, chai'gé d ’ Affaires de Pologne, fleorges Blon- 

di'i, professeiH' au (lollège de, France, cL Paul Kleczkowski, président 
de l ’Union Syndicale des Correspondants polonais à Paris, p^'rmit de



j m ‘cisi'1' oiM'Iaiiis tlr la ils  ilc' la ivloriMe linaiic iôre , aofcMtifdic p a r  le 
(loiivcruoriii 'iil  de M. Cialtski .

*
* *

^ollS fciidrojis cotniile, (laii>̂  le muiit-rn dii 1'“'' avril i ()">.*►,d u  han 
(>i-<4aiiisf, li' 1;) mais par l’Asÿocialioii h'rance-l'oUvjJiie, eii

riioimeiir dii ( lomle \l('\aiulie >Sl\*r/̂  iiski, ininislrc* dt‘s- Mïaires 
Klruiiyèrcs de l*ulogiie.

♦
*  *

M. Casimir Smogorzewski, rédaelenr en eliel' de Życic Pi)hj]:ic, (piille 
Paris pour as-sirrer à \arsovie la 'direclioji de la l}z('C2i>(is[)oHl(i; il 
esl l'emplacé par M. Slél'aii \\ loszczcvNski.

» ♦
*

Nous appreiKjiis avec u n  p ro fo n d  rey rc t  la iiioi i de Mme d(‘ Koral)- 
Hojeniska, ikm* Mari(^Madeleiiie-AiiloiMelle l ie iivrier ,  veuve du do c 
teur ,  V'éU'‘i‘aii d e  i8()o et de 1870, décécUîc le jç) lé v r ie r  dans
sa 70''' aniié(^, eu  son doniie ile  à P a r is ,  11, ru e  de .Navarr(;.

VI. et Mme ^Vlexuiidre Merlot et h'ur fils Jean, oui la douU'ur de 
faire part du déeès de Mme A. Merlol, née Alice Seigne, leur mère, 
helle-nièrc et graiul-iuè‘re, déeédéo le i***’ mars i<ju5 , à l’age de (lu ans. 
1-es oi)sèques ont eu lieu dans la (dus slriele inlimii»;, selon la 
volonté de la défunte.

Le Directeur-Gérant : A. M e i i l o ï .

PARIS.  ---- soc. GÉNÉR. d ’IMPR. ET u ’É u r r . ,  71, R U E DE RENNES.
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M EM BRES D O N A T E U R S  

l î A N g u E  DR P a r i s  b t  d e s  P a y s - B a s , 3 ,  r u e  d’ A ntiu, Paris.
S ociérÉ  F h a n ç a i s r  b t  I t a l i e n m b  d b s  H o u i l l è r b s  d b  D o m b r o w a , 3, rue da l’ Arbre-Sec, à Lyoti. 
StA Glfl r>E C r f . o i t  I n d u s t r i b l . e t  G o M a E R C iA L ,  66, rue de la Victoire, Paris.
MM. WoHMs et CiK AnMATBURs. 43 et 15, boulevard Haussinann, Paris.

M EM BRES F O N D A T E U R S

B a n k  P k 4b m y s u ) \ v c ô w  w  P o z n a n i u ,  odział Douai ( B A N y u K  i>its I n i > u 3 i r i b i . s  1' o 4, s a n ,  
succursale de Douai), 'ł‘2, rue Saint-Jacques, Douai (Nord).

Fî a n k  ZWIĄ7.KU S p ô l r k  Z a h o r k o w y c b  ( B a n q u e  d e  l ’U n i o n  p k s  Soci krr-.a (’. i x j r i . n A  i i v k s  «li» 
Po/.nau Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saiut-f.:.«zare, Paris.

H a n o u f .  l’o i m  LR  C o M M R R C K  FÎT r / l N D U S T R i K  à V a r s o v i r . succur5;(le dR Paris, 30  rue do 
Leaiidun, Paris.

B a n q u e  F r a n c o - P o l o n a i s i s , 11, avenue de l’ Opéra, Paris.
R a n q u k  d b  l ’U n i o n  P a r i s i e n .n k , 7 , n j e  Ghauchat Par..*;.
B a n q u e  d e s  P a y s  u i î  l ’E u r o p e  C e n t r a l e , 12, r u e  d e  Gaslifjllono. l'^iriR.
B a n q i ’k  d e s  P a y s  d u  N o r p ,  2 8  bis. avenue d e  l’Opéra, Paris. ^
SoiaÈTÈ . \ n o n y m e  d e s  . \ u t o m o r i l e s  M. B b r l i e t . 239, avenue Hei’LliPlot, Lyun.
CoM'Tft C e n t r a l  d e s  H o u i l l è r e s  d e  F r a n c e , 3 5 ,  rue Saial-lDoininiqu», P a n s .
CoMiTK F r a n ç a i s  d e s  E x p o s i t i o n s , 42, rue du Louvre, Paris.
<>),m i ’a i ;n i k  F r a n c o - P o l o n a i s e  d e s  P k t r o l e s , .55, rue d’Am sterdam , Paris.
<’.o M rA r .N iE  Ln t r r n a t i o n a l e  d e  N a v i g a t i o n  A é r i e n n e , 2 2 ,  rue d e s  Pyram ides, Pans. 
i ^ o M v r o i R  N a t i o n a l  d ’E s c o m p t e , 14, rue Bergère, Paris.
C rk.d i t  F.y o n n a i s , 19, boulevard des Italiens, Paris.
M. Arthur G a d z i n s k i , négociant en plumes brutes, 9 ,  rue Mazagran, Paris.
MM. St. G r a i î i a n o w s k i  et C ie , Ingénieurs-Conseil, Ul. Pocztowa 16, à K atow ice (Polggne). 
C())m t i î  L a d i s l a s  J e z i e r s k i , Banquier, 9 ,  rue Boudreau, Paris.
L i r r a i r i i c  H a c h e t t e , 7 9 ,  boulevard Saint-Germ ain, Paris.
M. Bogusław H e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 150, M arszałkowska, à  Varsovie (Pologne). 
S ociK Ti ';  A n o n y m e  d e s  A n c i e n s  É t a b l i s s e m e n t s  H o t c h k i s s  e t  Cie, fabricant de mutériel de 

gu(*r»'e, voitures autom obiles, etc., 6, route de Gonesse, à Saint-Denis et GO à 66, quai 
Miclielet à Levallois-Perret (Seine).

S o c i K T É  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i k r i e s  d e  H u t a - B a n i c o w a , 9 1 ,  rue Saint-Lazare, Paris. 
M. Michel K l e i n a d e l , Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n e , D irecteur de la Banque russe du Commerce et de l’ Industrie, I l  bis, rue 

Scribe, Paris.
M. Pierre L a g u i o n i e , Directeur des Grands Magasins du Printemps, 61, boni. Haussmann, Paris. 
S o c i k t k  G é n é r a l e  d ’ I m p r i m e r i e  e t  d ’É d i t i o n  (M. Paul Neveu, directeur de la Succursale), 

71, rue de Hennes, Paris.
.M. Ladis L e w k o w i c z ,  Maison L .  Ladis, Imperméables « Sidal », 2, faubourg Poissonnière, Paris. 
M . M o t t i , D irecteur de l’ Imprimerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard, Paris.
O m n i u m  d e s  G a z  e t  P é t r o l e s , 8 9 ,  boulevard Haussmann, P a r i s .
Madame P a q u i n , Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 

78, rue de l’Université, Paris.
S o c i é t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a , s i è g e  s o c i a l  : 3 1 ,  rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m i n i s 

t r a t i f , 9 ,  rue Scribe, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  P é t r o l e s  * P r e m i e r  » (industrie, commerce et transport des liuiles 

minérales, du pétrole et de leurs dérvés), 30, rue de G ram m ont, Paris.
Prince P o n i a t o w s k i , 41, rue Saint-Dom inique, Paris.
l'îtablissements P o u l e n c  F r è r e s , Produits Chimiques, 9 2 ,  rue Vieille-du-Tem ple, Paris.
MM S c h n e i d e r  et C i e , Maîtres de Forges, 42, rue d’Anjou, Paris.
M Joseph S l u b i c k i , Brilla'nts et perles fines, 10, rue É d ou ard-V II, Paris.
S o c i é t é  d e  C o n s t r u c t i o n  d e s  B a t i g n o l l e s , 11, rue d’Argenson, Paris.
S o c i é t é  d e s  C o m p t o i r s  I n d u s t r i e l s  e t  C o m m e r c i a u x  d ’ E x p o r t a t i o n  e t  d ’ I m p o r t a t i o n  

(Gimex) (ancien Com ptoir Industriel et Com mercial Franco-Polonais), 52, boulevard Hauss- 
mann, Paris.

S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e  T r a n s p o r t s  G o n d r a n d  Frères, 22, rue de la Douane e t 15, rue 
A m broise-Thom as, Paris.

S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’E n t r e p r i s b s ,  5 6 ,  faubourg Saint-H onoré, Paris.



S o c ii iT É  G é n é r a l e  pour favoriser le développem ent du Commerce et de l’ Industrie en France, 
29, boulevard Haussmann, Paris.

SocÉiTÉ A n o n y m e  d e s  U s i n e s  d e  F a b r i c a t i o n  d e  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s n o w i c e , 
■-*4, boulevard des Capucines, Paris.

M. Kasim ir S o s n o w s k i , D irecteur de la Société de L aval, délégué du Comité Nationa des Con
seillers du Commerce E xtérieur de la France, 85, rue de la V ictoire, Paris.

C o m p a g n i e  F r a n ç a i s e  p o u r  l ’E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n , 173, boule
vard Haussmann, Paris.

I ' a n -lE R iE S  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasboui^-Lingolsheim  (Maison de Paris : 21, rue 
le la Fontaine-au-Roi).

Maurice T i l l i e r ,  D irecteur Général de la Com pagnie Grénérale Transatlantique, 6 , rue Auber, 
Paris.

L ’U n i o n  E u r o p é e n n e  I n d u s t r i e l l e  e t  F i n a n c i è r e ,  1G, boulevard Malesherbes. Paris.

M EM B R ES S O C IÉ T A IR E S

ALM. M ieczysław A u, D irecteur de la Succursale de Paris de la Banque de l’ Union des Sociétés 
Coopératives (Bank Związku Spôlek Zarobkow ych) de Poznan, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

le D irecteur de la B a n q u e  d e  l ’U n i o n  d e  V a r s o v i e , Succursale de Paris, 4, rue 
Édouard-V II, Paris-9*. 

le D irecteur de la B a n q u e  F o n c i è r e  ( B a n k  Z i e m a n s k i ),  1, rue K red ytow a, Varsovie, 
le Directeur de la B a n q u e  N a t i o n a l e  F r a n ç a i s e  d u  C o m m e r c e  E x t é r i e u r , 33, rue La 

Boétie, Paris.
’.liarles B lum  (Autom obiles industriels Latil), Vice-Président de la Chambre Syndicale 

de la M otoculture, 8 , quai Galliéni, Suresnes (Seine).
L. B o r e l , commissionnaire en marchandises, 83, rue L afayette , Paris.
Salézy B o r n s t e i n , D irecteur de la Banque pour le Commerce et l ’ Industrie à Varsovi# 

(Succursale de Paris), 36, rue de Châteaudun, Paris.
D e  B r o u s s e , Transports Internationaux, Agence M aritime, 5 5 ,  rue de Lyon, Paris.
L. J . B u h r , Commerce de bois en gros, 21, rue B artholdi, Colmar.

V in cen t B y s t r z a n o w s k i , Inspecteur de la Société « Linotyp e», 153, boulevard Saint-G er
m ain, Paris.

Cam ille C h a b r i é , Professeur à la Sorbonne, D irecteur de l’ Institut de Chimie A ppliquée, 
83, rue Denfert-Rochereau, Paris, 

le D irecteur des Établissem ents C h a t e l a i n  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 e t 2 bis, 
rue de Valenciennes, Paris.

Pierre C h e v a l i e r , A djoint à l’A dm inistrateur délégué de la Société Française de Maté
riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher).

Léon C o R B L E T ,  Arm ateur, 25, faubourg Saint-Honoré, Paris.
1 h. L . C o R B Y ,  N égociant (Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paris.
François D o l e ż a l , Conseiller Com mercial à l’ Am bassade d e  Pologne, 12 ,  rue d e  Marignan, 

Paris.
D u b o s  Frères et Cie, Négociants en vins et spiritueux, 24, quai des Chartrons, à  Bordeaux. 
D u n o d , Éditeur, 92, rue Bonaparte, Paris.
D u p e y r a t , Ministre Plénipotentiaire, D irecteur de l’Association Nationale d’ Expansion 

Économ ique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i , Membre de l’Académ ie d’A griculture, professeur à l’ Institut National 

Agronom ique, -1 , rue de Fontenay, Nogent-sur-M am e (Seine).
L ’adm ihistrateur-délégué de la filature de laine peignée E nc. e l , Mulhouse ^Haut-Rhin).

 ̂ Alexandre E p s t e i n , A dm inistrateur de la Banque de l’ Union do Varsovie, 4, rue 
É douard-V II, Paris.

Sigismond E r n s t , Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
D r  F a l l o i s , Docteur en Droit, A vo ca t à  la Cour d’Appel, B9, rue de Grenelle, Paris.
■ ^tienne F o u g è r e , Président de l’Association Industrielle, Commerciale et Agricola de 

Lyon et de la région, 10, rue des Marronniers, Lyon.
Maurice F r i n g s  e t  Cie, M anufacture Parisienne des Cotons L . V . et M. F .  A., 1 31 ,  nie 

Saint-Denis, Paris.
Millo F r 6 h u c h , Ingénieur Chim iste, Fabrique de Couleurs et Produit# Chimique.'*, 35. bou 

levard de Plombières à Marseille.



MM. André G i v e l e t ,  Maisons de vins de Cham pagne de Saint-M arceaux et Cie, 50-54, n i e  d« 
Sillery, Reims.

Boieslas G o d b k , Ingénieur, 31, avenue de Suffren, Paris.

Severin G o l d b e r g , Com ptoir Franco-Polonais, Bureau d’ Etudes, 1 0 ,  rue E douard-V II,Paris. 

A . G u i l h o u , frère aîné, N égociant-Propriétaire (vins), 6 1 ,  cours du Médoc, à  B ordi'aux. 
K . H a c i a , Directeur-Général de la tB a n k  H andlowy w  Poznaniu T ow . A kc. « (Banque 

de Commerce à Poznań), 8, P lac W olności, Poznań.

Charles d e  H a l p e r t , A ttaché à l’ Am bassade de Pologne, 7 ,  rond-point des Cham ps-Elysées, 
Paris.

Alfred H i r s c h , Vice-Président du Com ité Républicain du Com merce, de l’ Industrie de 
l’Agriculture, 122, avenue des Cham ps-Elysées, Paris. 

le iD irecteu r des É t a b l i s s e m e n t s  H u t c h i n s o n  (Compagnie Nationale du Caoutchouc), 
124, avenue des Cham ps-Elysées et 2, rue B alzac, Paris.

J a p y  Frères, M anufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Uelfort (Maison 
de Paris : 7, rue du Château-d’ Eau).

le Capitaine d e  Vaisseau Ladislas J e r z y k o w i c z , 5 ,  r u e  B alzac, Paris.
Adrien J o n a s , Industriel, 91, rue de Longcham p, Paris.
le D irecteur de la Société Anonym e des Transports J o n e m a n n , 24, rue d ’ Enghien, Paris. 
Roger K a e p p e l i n , Industriel et Im portateur (produits textiles), 8, rue Sadowa, Varsovie. 

Edmond K a l e t a , docteur en droit, avo cat à la Cour d’Appel de Lw ow, 8, rue Pierra-H uret. 
Paris

D . de K b r s a b i e c ,  Consul d e  Pologne, 7 ,  allées d e  Chartres, Bordeaux.
Alexandre K o c h , Négociant, 5 ,  place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o , Commission, E xportation, Im portation, 45, rue de Trévise, Paris.
Casimir K o r z e n i e c k i , 9, rue Boudreau, Paris.
C. X . de K o s s e c k i , D octeur en D roit, A vo ca t International, 06, rue Caum artin, Paris. 
Pierre L a g o u r b a t , teinturier en pelleteries, 6 , rue Pascal, Villeurbanne (Rhône).
L. L a m o t h e , Laines, Cuirs et P eaux, à M azam et (Tarn).
Max L a n d a u , im portation et exportation d’œufs, -II, rue des Halles, Paris.

Georges L a s o c k i , Consul général de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris.
L e c a r o n  F i l s  (Parfum erie Gellé frères), 6, avenue de l’ Opéra, Paris. (Représentant exclu 

sif pour l a  Pologne : M . P a u l  S i m o n , 14, rue Foksal à Varsovie).

Georges L e h o u c q , Négociant en bois, 37, boulevard de Beaurepaire, R oubaix (Nord). 
D octeur Maurice L e p r i n c e , Produits Pharm aceutiques spécialisés, 62, rue de la Tour, P aris. 
Joseph L i k i e r ,  soieries, 20, m e C h au ch at, Paris,

Com te L u b i e ń s k i , Membre de la Délégation Econom ique Polonaise au Congrès de la f a i x ,  
12, rue de Marignan, Paris.

W ładysław  M e n d e l s s o h n ,  'Ingénieur, 9, rue du Boccador, Paris.
•Marcel M i c h e l i n , Industriel (pneus d ’autom obile), à  Clerm ont-Ferrand.
Lucien M i z g i e r , Industriel, fabricant de soieries, 2 7 ,  rue R oyale, Lyon .
Eugène M o t t e , Industriel-M anufacturier, 38, rue des Longues-H aies, R oubaix.
.\lexis M u z b t ,  Président du Syn d icat Général d u  Commerce et d e  l’ Industrie, 3 ,  r u e  d e s  

Pyram ides, Paris.

Om er N e v e u x , éditeur, Poznań.

Comte Miecislas O r ł o w s k i , attaché à l’ Am bassade de Pologne, 22, av. Em ile-Deschanel, Paris, 
Com te L é o p o l d  d ’ O R S E T T i ,  D octeur en D roit, 29, rue D aru, Paris.
Stanislas P i e s t r a k ,  Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris, 
le D irecteur de la P a r f u m e r i e  Ed. P i n a u d ,  18, place Vendôm e, Paris.
Edouard Q u e l l b n n e c ,  Ingénieur, A dm inistrateur d e  l a  Société Française e t  Italienne des 

Houillères de Dom browa, 11, rue^de Bellecbasse, Paris.

Louis R e n a u l t ,  Constructeur d’Autom obiles, 8 et 10, avenue Em ile-Zola, B illancourt. 
V ictor-François R e n i e r , Propriétaire de l’ Hôtel Taranne, 153, boulevard Saint-Germ ain, 

Paris,
Louis R œ d e r e r  (L. Olry R c e d e r e r , petit-fils, successeur)i vins de Cham pagne, 13, bou

levard Lun dy, Reims.
Henri R o t s t a d t , représentant de comm erce, 128, boulevard du M ontparnasse, Paris.



MM. Argène R o z é e , Consul de Pologne, 8, rue Em pereur-Vespaiien, Alger.
ScH E U R E R . L a u t h  et Cie, Impressions sur tissus, à Thann (H aut-R hin). 
le D irecteur de la Maison J. H'* S e c r e s t a t  a î n é , liqueurs, sirops, caram el, 40 à 56, cours 
du Médoc, Bordeaux (Agence à P a ris : 9, rue Richepance). (Représentant exclusif pour la 
Pologne : Paul S i m o n , 14, rue Foksal, Varsovie).
L a d i s l a s  S b k u t o w i c z , Ingénieur E. P. C. Directeur des Services Techniques de l’Omnium 

Lyonnais, 20, rue d’A thènes,' Paris.
Paul S i m o n , Exportateur-Im portateur, représentant officiel de la Foire de Paris, 14, m e 

Foksal, Varsovie.
le D irecteur de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l a  D i s t i l l e r i e  S i m o n  A î n é , fabrique de liqueurs, 

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire). 
le Président de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’ I n d u s t r i e  T e x t i l e , 76, rue de la Victoire. Paris, 
le D irecteur de la S o c i é t é  F r a n ç a i s e  p o u r  l e  c o m m e r c e  a v e c  l e s  C o l o n i e s  e t  

L’E t r a n g e r , 59, rue Saint-Lazare, Paris.
Ladislas S r z e d n i c k i , Ingénieur, 12, rue du Chalet, à Boulogne-sur-Seine.
A lfred S t e m p o w s k i , 4 ,  rue Edouard-Larue, Le H avre.
le Président du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n c e , 6 , rue Baudin, 

Paris,
Pierre T a m b u t é , confections pour dames, fillettes et babys, 5 8 ,  rue de l a  Glacière 

et 5 ,  rue de Palestro, Paris.
T e p l a n s k i ,  Adm inistrateur-délégué de la Com pagnie Irançaise de l’ Est Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris.
A lbert T i r m a n , Conseiller d’ E tat, D irecteur honoraire au Ministère du Commerce, 2 2 ,  

rue de l’Y v e tte , Paris.
A lbert T r o u l l i e r , Président du Tribunal de Commerce de la Seine, Président de la 

Société de Législation Comparée, 2, square Alboni, Paris.
Edmond T y b e r g h e i n ,  Commissionnaire en marchandises, 4 2 ,  rue Vigiion, Paris.
Com te Etienne T y s z k i e w i c z , 6 , avenue Constant-Coquelin, Paris.
Colonel V a c h o u x , 13, quai George V , Le H avre.

Alfred W a l l a c h , Industriel (impres’sions sur tissus) à  Mulhouse (Maison de Paris ; 7 ,  rue 
Rougem ont).

Mathieu W a l l e n b o r n , im portateur de produits agricoles de Pologne, 2 3 ,  rue de Mols- 
heim, Strasboui^.

A . W a s s e r s t r o m - L e r o u x , commissionnaire, 11, rue Martel, Paris.
Docteur Cyprien d e  W e g l e n s k i , 5, viîla de la Tour, Paris. '
Alphonse W e i l  e t  F r è r e s , Négociants, ’ his. üvenue des Gobelins, Paris.
Antoine W is e , B . P. F ., 156, Port-Saïd (Egypte).

Marc Z w i e r z y ń s k i  (Usine d’effilochage ; bourres, tontisses et déchets d e laine ; clas
sage de draps neufs), 25, rue Jules-Vallès, Saint-Ouen (Seine).

■uaitMaa :
1̂’a b k i o d e  dk M k u b i .ks d ’A rt  —  G k n r e s  A n c i k n s  

S p l c l a l i t é  DE P e t i t s  M e u b l e s
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ASSOCIATION FR A N C E -PO LO G N E
P R É S ID E N T S  D’H O N N E U R

MM. Ar istid e  B R IA N D , Alfred  C H Ł A PO W SK I, G eorges CLEM EN C EA U , iGTfACB PA D E 
R E W S K I, R aymond PO IN C A R É , le Générai W EY GAN D, le Com te Maüricb  ZAM OYSKI.

COM ITÉ D’H O N N E U R

MM. P aul A P PE L L , de l’In s titu t, R ecteur de l’Université de P a r is ;  le G énéra lA R C H IN A R D ; 
AUSCHEI^, V ice-Président du Touring-Club ; L o u is  B A R TH O U , de l’Académ ie F ran ça ise ; M ^  
B A U D R ILLA R T, R ecteur de l’In s ti tu t  C atholique, Évêque d ’H im éria ; A n d ré  BENAC, Adminis
tra te u r  de la B anque de Paris e t des P ay s-B as; E .-A . B O U R D E L L E , S c u lp te u r; J u les  CAMBON, 
A m bassadeur de F ra n c e ; le Général D E  CASTELNAU ; F ernand  C H A PSA L, S é n a te u r; CLÉM EN- 
T E L , ancien Ministre ; le P résiden t du  Conseil Municipal de la Ville de P aris ; C h arles CHAUM ET, 
ancien Ministre, P résiden t de la Ligue M aritim e Française ; F ernand  D A V ID , Sénateur, ancien 
Ministre, P résident de l’Office N ational de T o u rism e; R oman D M O W S K I; P a u l  DOUM ER, 
ancien Mini tre  ; FR A N K L IN -B O U IL L O N , ancien M inistre ; le Général GOURAU D ; Sta
nislas G R A B SK I, ancien M in istre ; le Général H A L L E R ; A. K L O B U K O W SK I, M inistre de 
France ; Lucien  KLOTZ, ancien M inistre ; P a ul LABBÉ, Secrétaire Général de l’Alliance F ran 
çaise L A F F E R R E , ancien M inistre ; G eorges L EY G U E S, ancien P résiden t du  Conseil ; L ou is 
LO U C H EU R , ancien M inistre; P ier r e  D E  M A RGER1E, A m bassadeur de F ra n c e ; 
MASCURAUD, S é n a te u r; Ladislas M ICKIEW 'ICZ, P aul P A IN L E V É , ancien P résiden t du Conseil; 
Stanislas PA T E K , M inistre de Po logne; E razm P IL T Z , M inistre de Pologne ; P rince André  
PO N IA T O W SK I; Ch arles R IC H E T , de l’In s t i tu t ;  Professeur R O G ER , Doyen de la Faculté  de 
Médecine de Paris ; ROSNY Aîné ; E rn est  ROUM E, ancien G ouverneur G énéral des Colonies ; 
André T A R D IE U , ancien M in istre; A lbert  THOM AS, ancien M inistre.

C O N SEIL  D ’A D M IN ISTR A TIO N

Prłsidenl : M. J o s e p h  N O U LEN S, A m bassadeur de  F rance.
Vioe-Présidents : MM. M a u rich  L EW A N D O W SK I ; L ou i»  M A R IN , D éputé ; A l b b r t  T IR M A N , 

Conseiller d’É ta t.
Seerüaire-Géniral : M. A n d r é  M ÉNA BRÉA .
Trésorier : M. A lexandre  M ERLO T, D irecteur de La Pologne ; d irec teu r de la C ham bre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. AU, D irecteur de la B anque de l’Union des Sociétés C o o ^ ra tiv e s  de Poznan; G e o r g e s  

B IE N A IM É, Hom m e de L e ttre s ;  G e o r g e s  B LO N D EL, Professeur à l’Ecole des Sciences Politiques 
e t à l’École des H autes-É tudes Commerciales ; B O R N ST E IN , D irecteur de la B anque du C o m m e rc e  
e t de l’Industrie  de V arsov ie; É m i l e  B O U R G EO IS, Membre de l’I n s t i tu t ;  P a u l  CAZIN, Homme 
de L e ttre s ;  C a m i l l e  C H A B R IÉ , Professeur à  la Sorbonne ; Com te C O R N U D E T , D é p u té ; M a rq u is  
D E  D A M P IE R R E ; F r a n ç o i s  DOLEZAL, Conseiller Commercial de l’A m bassade de Pologne à  P a r is  ; 
J e a n  DY BOW SKI, Professeur à  l’In s ti tu t N ational A gronom ique; É t i e n n e  FO U R N O L, Secrétaire 
Général du Comité d ’ Action Parlem entaire à  l’É tran g er ; É d o u a r d  G A N C H E, P résiden t de la Soc été 
Frédéric Chopin ; P a u l  G A U L T IE R , Secrétaire Général de l’Union Française, D irecteur de la Peiiu4 
Bleue e t de la Revue Scienlifique ; H e n r i  G R A PP IN , Professeur à l’École des Langues Orientale» ; 
G e o r g e s  LACOUR-GAYET, Membre de l’In s ti tu t  ; G e o r g e s  LASO CKI, Consul général de Pologne a 
P a r is ;  M a r i u s - A r y  LEBLO N D , Hom m es de L e ttre s ;  R e n é  M OULIN ; H e n r i  M OYSSET, Homme«ie 
L ettres ; R f ^ é  PIN O N , Hom m e de L ettres ; A u g u s t i n  R E Y  ; SM O LSK I, Chef du  B ureau des 
T raductions au Ministère des Affaires É trangères ; SO SN O W SK I, Ingénieur, Conseiller du  Commerc* 
E x térieu r de la F ra n c e ; F o r t u n a t  ST R O W SK I, Professeur à la S o rb o n n e ; le C om te A l e x a n d r e  
SZEM BEK, Conseiller de l’A m bassade de Pologne à P a ris ; S t a n i s l a s  SZ PO T A N SK l, D irecteur ()e 
l’Agence polonaise de Presse ; B aron G u s t a v e  T A U B E ; P.-G . W EST, Chargé de Mission* Financièret^ ; 
J o s e p h  W IE L O W IE Y S K I, M inistre de Pologne à B ucarest ; C a s i m i r  W O Z N IC K I, S e c r é ta ir e  
d’Am bassade ; Z y g m u n t  L. Z A L ESK I, Hom m e de L ettres.

CO R R ESPO N D A N TS

MM. J oachim BARTOSZEW ICZ, S é n a te u r; J ean  C Z EK A N O W SK I, Professeur à l’Université .ia 
LwAw ; S. K O ZIC K I, D éputé ; E u gène  ROM ER, Professeur à la Faculté  des L ettres  de Lwów ; 
Com te J ban ZOLTOW SKl ; D octeur G A U T H IE R  ; An to ine  G O R SK I ; G eo rg es  KU RNATOW SK • 
Secrétaire Général de l’Association Polono-Française de V arso v ie; J ean  R OZW ADO W SKI ; T hadi » 
D E  BOM ER, Conseiller de Légation au  M inistère des Affaires É trangère* de Potogce.



Bannie de l’ O i o i  des S o ciÉ s  OospératiTes
(Bank Zyriązku Spółek Zarobkowych)

Société Anonyme fondée en 1886

Siège Social : POZIKAK —  POLOGK£
15, Place d e là  Lü>ertô (Plac Wolnoêci)

Succursale de Paris
A iresse  Télégrapliique : 

Se2eteseb-Paris
Téléphone . 

Gutenberg 77-OS
rue SamI-Lmxare ^  Paris (IX‘)

e f f e c t u e  toHtes opératioHs de Banque 

OOTRË comptes courants francs fran çais et en zlo tys.

Service spécial et conditions particulières pour toutes affuires 
avec la Pologne^ dans le but de faciliter les échanges 

commerciaux entre ce pays et la France,

La Banque de TUnion des Sociétés Coopératives est
IHnstitution bancaire centrale du groupe le plus important des 
Banques Ck>opératives (Banques^Populaires) et Sociétés Coopératives 
établies en Pologne, dont le nombre dépasse 430.

S U C C U R S A L E S
Agences à Poznan

Place de la Liberté 
(Plftc W olności) 2-3

'Alej^Murcinkowekie-

Jercyoe, ul. Dąbrow
sk iego 49

Św. Łazarz, u l. Olo- 
gO W ^ a 100

•'Gwarna i 9

en Pologne
B y d g o s z c z ,  Plac Teatralny, 4 
G r u d z i ą d z ,  Kwidzyńska 11-43 
C r a c o v ie , G ł ó w n y  Rynek 18 
K a to w ice ,  KraKuwska 7.
K i e ;.CE, Kolejowa 54 
L u b l i n ,  Krak.'P r z e d m i e ś c i e  45 
L ó d ż ,  Piotrkowska 75 
L W O w ,  Jagiellońska 1 
P i o t r k ó w ,  -Plac K ościuszki 
R a d o m ,  P lac '3 Maja 
S o s n o w r e c ,  4il. 3 Maja 20, 
T o h u n ,  Zej<lars4id 26 
V a r s o v ie ,  J-asna \

—  'Jasna*^
W t ł n o  M i c k ie w i c z a  1 
Z r ą s z y ń , K o le jo w a  44

Ville libre dePantzig

Holzmarkt

É t r a n g e r  t

N e w -  Yobe. A genoy, 
953, Third Avenue

New-York (U . 8 . A.)

P a r i s .  82 , rue S aint- 
Lazare.

PŁnis. —  80C. GÉ>én. d 'jm fb . et  o’#.d it . ,  7 1 , b ü b  db r kn kbs .


